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PARIS, 22 AVRIL. 

On lit dans le Moniteur : " 

, L'Autriche n'a pas adhéré è la proposition, faite par 

l'Angleterre et acceptée par la France, la Russie et la 

Prusse. , . 
« En outre, il paraîtrait que le cabinetde Viennearésolu 

d'adresser une communication directe au cabinet dè Turin 

pour obten.r le désarmement de la Sardaiane. 

„ En présence de ces faits, l'Empereur a ordonné la 

concentration de plusieurs divisions. sur. les.{rentières 

du Piémont. 

La télégraphie privée transmet les dépêches suivantes : 

Londres, 21 avril. 
te Times, dans sa 3" édition, annonce -qu'il a- été reçu une 

d.'pèchi: dA Turin portant que le général Giulay g reçu l'ordre 

de présenter au Piémont un ultimatum peur- le désarmement 
«rte renvoi des-volontaires. En cas de refus, la guerre sera 
dé laré" dans les t: ois jours. Cette dépêche porte encore que 
d'uuircs divisions de l'armée autrichienne , fortes de 80,000 
bomuies, ont reçu l'ordre de se rapprocher du Tessin. 

La proposition de l'Angleterre pour un Congrès d'après les 
mêmes bâtes que celui de Laybach, a été rejetée par l'Au-

;t»idw.' mail 
Le Times constate que le gouvernement anglais a reçu une 

MmWable dépêche, et il dit q,ue le conseil des ministres est 
jjjayo'jué. 

Londres, 22 avril. 
I Le Times annonce que le gouvernement anglais a envoyé à 
Y-cone m,e protestation très énergique contre la demande 
adressée par le général Giulay au gouvernement piémontais. 

Le Morning Herald dit que la conduite de l'Autriche a 
«mtylemttwn; change les sentiments de l'Angleterre à son 
égard. 

Ou lit dans la Patrie : 

*i Nous sommes aujourd'hui en mesure d'affirmer, com-

me nous l'avons fait pressentir hier, qu'aucun engage 

«ifiitn'a eu lieu, sur les bords du Tessin, entre l'armée 

autrichienne et l'armée piémontaise. 

^«Tout engagement de.cette nature était impossible. 

Nous rappellerons, à ce sujet, que la Patrie a fait coti-

SMK
 en effet, à la date du 14 de ce mois, que le gou-

vernement de Turin t'était fait un devoir de tenir ses 

troupes à dix lieues en deçà de sa frontière. 

« On assure qno M. le maréchal Raudon serait nommé 

™a,|or-gé ,rral du corps d'armée formée par les divisions 

dont le Moniteur annonce aujourd'hui la concentration 

sur les frontières du Piémont. 

des Al
6 marëchal
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Paris"
6 maréchal Canrobert est arriyé

 hier de Nancy à 

« Le bruit court que les Autrichiens seraient entrés 
aaris les duchés de Toscane, de Parme et de Modène. » 

tion presque littérale du premier; seulement, le troisiè-

me testament, au lieu d'investir chacun des légataires de 

la pleine propriété de la part qui lui est attribuée, la lui 

donne seulement en usufruit, réservant la nue-propriété 

à la succession de chacun d'eux, et cela sous cette for-

mule répétée à sept reprises différentes : « Je donne à 

le quart ou le seizième de ce que je possède et posséderai 

à mon décès, en usufruit incessible et insaisissable, et la 

nue-propriété à sa succession. Ce dernier acte finissait 

par ces mots : « Tout testament antérieur à ce jour est 

nul de droit. » 

Par ces trois testaments, et sauf cette variante dans le 

troisième, le défunt lègue un quart de sa fortune à Paul 

Pinel, son héritier naturel pour cette même portion; un 

quart à Eugène Pinel, également son héritier naturel dans 

la même proportion; le troisième quart aux enfants et 

petits-enfants de sa sœur, la femme Théault, son héritière 

naturelle; et, enfin, le dernier quart à Pauline Théault, 

sa petite-nièce et sa filleule, fille de François - Jean 

Théault, l'un de ses neveux; faisant ainsi le partage de 

toute sa succession à l'exclusion de ses neveux et nièces, 

enfants de son frère François Pinel, dont la part était at-

tribuée à sa petite-nièce, Pauline Théault, sa filleule, qui 

n'y était point légalement appelée par les dispositions de 

la loi. 

Enfin, par un codicille portant la date du deuxième tes-

tament du 7 juin 1856, et écrit sur le premier testament 

du 27 mars, il disait : « Les héritiers de défunt François 

sont indignes de partager dans mon avoir, ayant soustrait 

l'actif de défunt mon frère Jean, que j'avais confié à 

François-Martial Pinel, mon neveu, qui les a volés d'ac-

cord avec son beau-frère » 

Lors de la liquidation de la succession de M. Pierre-

Paul-Marie-Philippe Pinel, les héritiers de son frère Fran-

çois ont soutenu qu'ils avaient des droits à la succession 

de leur oncle comme héritiers pour leur part de la nue-

propriété de l'actif qu'il laissait. Suivant eux, en effet, le 

dernier testament, dans la partie qui léguait cette nue-

propriété à une succession future, était nul comme con-

tenant un avantage fait à des personnes incertaines. Or, 

cette nue-propriété n'étant plus léguée, puisque les testa-

ments antérieurs étaient révoqués, elle appartenait à tous 

les héritiers neveux du défunt sans distinction et dans les 

termes de la loi. 

MM. Théault et consorts, les héritiers désignés dans 
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la nue-proprfété d'autre part, tout cela équivalait à une 

substitution prohibée par la loi, et nulle, dès lors, comme 

l'acte qui l'établissait. La révocation des testaments anté-

rieurs contenue dans ce testament tombait del lors avec 

lui, et ces testaments antérieurs devaient désormais être 

exécutés au profit de ceux qui y étaient désignés dans 

leurs dispositions qui leur attribuaient l'intégralité de la" 

fortune en pleine propriété. 

_ Sur ces contestations, il est intervenu, à la date du 23 

février 1858, un jugement du Tribunal civil de la Seine 

ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« En ce qui touchejes testaments de Pinel et les demandes 
en délivrance de legs : 

« Attendu qoe, par un troisième et dernier testament à la 
date du 23 août 1856, lequel contient nne révocation expresse 
de tout testament antérieur, Pinel a institué légataires à titre 
universel, en usufruit, Paul Pinel, Pauline Théault et Eugène-
Jean Pinel, chacun pour un quart, et François-Jean Théault, 
Victor-François Théault, la femme Lebreton et Paul-Louis 
Godard, chacun pour uu seizième ; 

« Qu'il a légué la nue-propriété des mêmes fractions à la 
succession de chacun des susnommés ; 

« Attendu que ces dispositions contiennent deux legs dis-
tincts, l'un d'usufruit, l'autre de nue-propriélé, et que le pou-
voir, pour lé testateur, de léguer la nue-propriété et l'tasu-
fruit séparément, est consacré par l'article 899 du Code Na-
poléon ; 

« Attendu que le legs d'usufruit au profit des personnes no-
minativement désignées dans ledit testament est régulier, va-
lable, et doit recevoir sa pleine et entière exécution ; 

« Qu'il ne peut eu être de même de la disposition relative à 
la nue propriété ; 

« Qu'en effet, le testateur, en la léguant à la succession de 
ses légataires en usufruit, en a disposé au profit de personnes 
incertaines, puisque au jour de son décès il a été impossible 
de déterminer et de connaître les héritiers appelés à recueil-
lir le bénéfice de ce legs ; 

« Que, dès lors, ledit legs est cadue, non pas à raison de 
son objet, mais à cause de l'incertitude des personnes appe-
lées à le recueillir ; 

« Attendu qu'on ne saurait prétendre que la disposition 
dont s'agit présente le caractère d'une substitution prohibée; 

« Qu'en effet, la loi déclare expressément, sous l'article 899 
précité, qu'une semblable disposition ne doit pas être regardée 
comme une substitution ; 

« Que la déclaration faite par le testateur que l'usufruit par 
lui légué aux susnommés serait incessible et insaisissable, ne 
modifie nullement la nature et la portée dudit legs, et que, 
dans aucun cas, la charge de conserver et de rendre n'existe 
pour l'usufruitier à l'égard du nu-propriétaire , puisque le 
droit d'usufruit ne survit pas à celui qui en était le bénéfi-
ciaire, et qu'en réunissant la pleine propriété au jour du dé-
cès de l'usufruitier, le nu-propriétaire ne reçoit rien alors de 
celui-ci par transmission, mais qu'il recueille à ce moment 
ce dont l'a investi directement la volonté du donateur ou tes-

tateur; 
« Que le testament du 23 août 1836 ne renferme donc au-

cune substitution prohibée, et que des deux legs d'usufruit et 
de nue-propriété qu'il contient, le premier seulement doit être 

déclaré valable ; 
a Que la^dévolution des biens du défunt Paul Pinel ne doit 

être faite et réglée, quelles qu'aient pu être ses intentions, 
qu'en vertu de ses dispositions écrites en tant qu'elles sont 

régulières et légales ; 
« Que le testament du 23 août 1866 garde un silence abso-

lu à l'égard des représentants de François Pinel, et qu'en pré-
sence de la révocation expresse qu'il contient de tout testa-
ment antérieur, il n'est pas possible d'opposer auxdits héri-
tiers de François Pinel les testaments des 27 mars et 7 juin 

1856; ,. 
t Que, dans ces circonstances, il y a lieu de faire déli-

vrance aux légataires en usufruit des legs faits à leur profit 
par Paul Pinel avec clause d'incessibilité et d'insaisissabilité 
et de décider que la nue-propriété appartient aux héritiers 

naturels du défunt, au nombre desquels se trouvent les par-
ties de Lescot, qui consentent la délivrance desdits legs d'u-

sufruit, en exécution du testament du 23 août 1856 ; 

« Par ces motifd, 

« Déclare révoqués les deux testaments de Paul Pinel, en 
date des 27 mars et 7 juin 1856; 

« Ordonne qu'en exécution du testament du 23 août 1856, 
les héritiers du défunt seront tenus, dans la quinzaine de la 
signification du présent jugement, de consentir régulièrement 
aux légataires à titre universel en usufruit dénommés audit 
testament, savoir ; 

« Paul Pinel, Pauline-Marie Théault, Jean-Eugène Pinel, 
François-Jean Théault, Victor-François Théault, Françoise 
Théault femme Lebreton, et Paul Louis Godard, la délivrance 
des legs fails à leur profit par le défunt, avec déclaration que 
ledit usufruit serait incessible et insaisissable; 

« Sinon, ordonne que le présent jugement leur en tiendra 

IiM?-' ••• -'»p bu su &MMtoaf)tn 
« Donne acte, en tant que de besoin, aux parties di Lescot, 

de ce qu'elles consentent à la délivrance desdits legs ; 
« Déclare nul et de nul effet le legs fait par le testateur de 

la nue-propriété de ses biens à la succession de ses légataires 
en usufruit; 

« Dit que cette nue-propriété appartient aux héritiers natu-
rels de Paul Pinel, pour être partagée entre eux dans la pro-i 
portion de leurs droits;... 

« Ordonne qu'aux requête, poursuite et diligence des par-
ties <ie Lescot, en présence de toutes les autres parties ou elles 
duement appelées, il sera... procédé à la liquidation tant des 

créances et... ; 
« Ordonne qu'aux mêmes requêle... il sera procédé à la li-

^CVation, en l'audience des criées de ce Tribunal : première-
ment, de la maison sise à Paris, rue Saint-Victor, nos 126 et 
128; deuxièmement, de la maison sise à Paris, cité Trévise, 
w 8 bis, sur le cahier des charges qui sera dressé par Lescot, 
et sur les mises à prix de 120,000 francs pour la maison rue 
Saint-Vicior, et de 175,000 francs pour celle cité Trévise;... 

« Fait masse de tous les dépens qui seront employés en frais 
de compte, liquidation et partage, et dont distraction est faite 
aux avoués qui l'ont requise... » 

MM. Théault et aulres héritiers institués par les testa-

ments, ont interjeté appel de ce jugement: 

Dans leur intérêt, Me Busson a soutenu que la volonté du 
testateur d'exclure les intimés et d'avantager ses clients, ma-
nifestée par les testament* et codicille, s« trouve confirmée 
par nne correspondance géminée, qui témoigae, tout à la fois, 
et de sa vive tendresse pour les appelants, ses légataires,et de 
son invincible répulsion pour la branche déshéritée, intimée 
au procès; dans une lettre postérieure à la confection de ses 
derniers testaments, le défunt écrivait à l'un des appelant! : 
« Tu peux lui dire (à M. Coguy) que Pauline est mon héritiè-
re pour un quart, ce qui na peut être moindre de 3,000 à 
4,000 francs de rente au moins... Elle remplace la branche 

des filous de François et autres. Tous ceux dont la conduite 
sera bonne et surtout honnête, auront leur part suivant leur 
droit; mais Pauline se conduisant bien est ma fille et rempla-
ce presque mon fils. » Et cependant, contrairement à cette 
volonté si persistante et si énirgiquement exprimée, le juge-
ment dont est appel, d'une part, appelleauquart delà succes-
sion en nue-propriété la branche François Pinel; et, de l'autre, 
réduit les droits de Mu* Pauline Théault à un quart en usu-
fruit, et ceux des autres appelants à uu quart également 
usufruit. 

Pour arriver à ce résultat, les premiers juges ont estimé 
que cette disposition du troisième testament, par laquelle le 
défunt tegùà à chacun de ses légataires une portion de sa suc-
cession en usufruit incessible et insaisissable, et la nue-pro-
priété à sa succession, contient deux legs distincts: l'un d'u-
sufruit et l'autre de nue-propriété; que le f gsde nue-prop(iété 
étant fait au profit de personnes incertainesest nul; que dès-lors 
l'usufruit seul delà succession se trouve légué; et, que, quant à 
larme propriété, quelles qu'aient pu être les intentions du tes-
tateur, le troisième testament contenant une révocation ex-
presse de tout testament intérieur, elle doit appartenir aux 
héritiers naturels, au nombre desquels se trouvent les repré-

sentants de François Pinel. 
Leur décision t'ait manifestement violence à la volonté du 

de cujus, dans ce qu'elle avait de plus résolu et de plus éner-
gique; en effet, elle appelle à sa succession une branche de ses 
héritiers qu'il a, et dans son testament et dans sa correspon-
dance, déclarée maintes fois, à tort ou à raison, indignes de lui 
succéder ; cependant, comme l'a reconnu une jurisprudence 
constante, et comme le proclame de nouveau l'arrêt rendu par 
la Cour suprême le 5 juillet 1858 : « Les dispositions testamen-
taires tirent toute leur force de la volonté du testateur. » D'un 
autre côté, cette décision viole les principes les plus certains du 
droit; en effet, c'est à tort que les premiers juges ont vu dans 
la disposition ci-dessus re a'tée, deux legs distincts : l'un d'u-
sufruit, et l'autre de nue-propriété ; cette double disposition 
contient, au contraire, une substitution prohibée par la loi; 
car, d'après la loi et la jurisprudence, il y a substitution 
quand le bénéficiaire est obligé: 1° de conserver la chose don-
née; 2" de la conserver jusqu'à sa mort; 3° de la rendre à uûe 

personne désignée. 
Or, cette triple condition se trouve accomplie par le troi-

sième testament: les légataires institués par le testament dont 
s'agit, doivent conserver pour rendre, puisque le legs d'usu-
fruit leur est fait à titre incessible et insaisissable; ils doivent 
conserver jusqu'à leur mort; enfin iis doivent rendre à une 
personne leur succession, c'est-à-dire à leurs héritiers natu-
rels, quels que soient d'ailleurs leur qualité et leur degré de 

parenté. 
Cete disposition ne remplissant point la condition essentiel-

le de l'art. 1048 du Code Napoléon, à savoir que les appelés 
soient les enfants nés au premier degré du grevé, il s'ensuit 
que, conformément à l'art. 896 § 2, même Code, la disposi-
tion tout entière est nulle, même à l'égard des appelés; ainsi 
toutes les dispositions de ce troisième testament étant écartées 
comme contraires à la loi, il n'y a point à s'arrêter à la clau-

se révocatoire qui le termine. 
S'expliquant ensuite subsidiairement, et dans l'hypothèse où 

le testament du 23 août contiendrait un legs de nue-proprié-
té et un legs d'usufruit sur les effets de la révocation, sur les 
inten ions et la volonté du testateur, l'avocat développe les 

considérations accueillies par l'arrêt de la Cour. 
Me Thureau, avocat des héritiers de M.François Pinel., a sou-

ténu et développé le système du jugement. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Salle, la Cour a rendu l'arrêt infirmatif suivant : 

« La Cour, 
« Sans qu'il goit besoin de statuer sur la question de savoir 

si, dans l'intention du testateur, le testament du 23 août 1856 
contient une substitution déguisée ; 

« En ee qui touche la révocation écrite dans ledit testa-

ment : 
« Considérant que la volonté persévérante du testateur, 

formellement exprimée dans le testament du 23 mars 1856, 
dans le codicille qui le suit sous la date du 7 juin suivant, et 
dans le testament du même jour 7 juin, et manifesté en d'au-
tres termes, mais avec la même évidence par le testament du 
23 août, a été de îenfermer la distribution de toute sa fortune 
entre les appelants directement et nominativement institués à 
l'exclusion de la branche de François Pinel, représentée par 

les intimés; 

« Que de la comparai.^on du< UroUiSi^e testamwO SV' c les 
deux premier» et le codicille, il résulte que le troisiènîBUc&Bii 
ment a eu pour but de réaliser l'ac •cimplissstnent de cette 
double intention,ctd'assurer à la fuis d'ins un avenir prolongé 
l'effet de sa libéralité envers les neveux qu'il a préférés par 
la condition mise au legs d'usufruit et l'eftet de l'exhérédation 
par l'interposition de successions légataires de la nue-pro-
priété ; 

« Que si dans des documents extrinsèques produits au dé-
bat, une préoccupation secondaire paraît s'allier à la pen-éo 
prédominante du tentateur, il en ressortirait en même temps 
la double preuve que ses intentions révélées par les testa-
ments et le codicille n'ont jamais changé, et que le testateur, 
égaré par de3 conseils qui connaissaient la prohibition légale 
des substitutions, niais qui ignoraient la nullité d'un legs t'ait 
à des successions futures, n'a emprunté la forme des deux 
legs cfiio pour arriver plus sûrement aux fins exprimées dans 
ses testaments et codicille antérieurs, mais que ces preuve» 
•nraboridantes n'ajauient rien à la démonstration ci-dessus 
déJuile de la comparaison des trois testamentsrtdu codicille; 

« Qu'il suit de ce qui précède que, dans l'intention éviden-
te du troisième testament, la révocation des premiers testa-
ments n'a été écrite dans le dernier que parce que le testa-
teur a cru que l'exécution de ses volontés invariables était 
mieux assurée sous la forme des dernières dispositions qu'el-
le ne l'état t dans les premières; 

« Que l'annu^tion des dernières dispositions a créé une si-
tuation nouvelle pour laquelle il est certain qu'il n'a pas vou-
lu écrire la clause de révocation; 

« Que cette clause est d'ailleurs virtuellement et absolument 
inapplicable au codicille qui exclut nommément les intimés, 
puisque l'acte même où le testateur la déposait était fait pour 
confirmer et réaliser cette exclusion; 

» Qu'il est donc juste de restreindre l'effet de la révocation 
au cas prévu par le testateur de l'exécution de ses di rinure» 
dispositions, et, par suite, d'en affranchir le testament et le 

codicille du 1 juin 1856; 
« Infirme; 
« Déboute les intiinés de leur demande en partage; 
« Ordonne l'exécution des testament et codicille du 7 juin 

1856; 
« En conséquence, déclare les appelants légataires en toute 

propriété des biens de la succession de Pierre-Paul-Maria-

Pliilippe Pinel; 
« Le jugement au résidu, par les motifs y exprimés, sertis-

sant etiet. » 

Voir, dans le même sens : Cassation, 5 juillet 1858; — 

Nîmes, 7 décembre 1821; — Limoges, 8 juillet 1808; 

Pau, 3 décembre 1808; 

Douai, 16 février 1809; 

Poitiers, 29 août 1806; —• 

Cassation, 23 janvier 1810; 

— Bruxelles, 2 mars 1822; — Angers, 24 mai 1822. 

MM. Toullier, tome V, n°634; — iielviocwiirt, tome II, 

page 381; — Duranlon, tome IX, n" 439. —• Dig., lib. 

XXXII, dt Legatis et fideicommissis, lex 18. 

ëOST1CE GlllJMf-NELLfi 

COUR D'ASSISES DT.NDRE-ET-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la GazettedesTribunaux.) 

Présidence de M. Tournamine, conseiller à la Cour 

impériale d'Orléans. 

Judiencedu 11 mars. 

«HTATIVE D'EMPOISONNEMENT. — INCENDIE DE RgCOLTES EN 

1855. — INCENDIE DE CENT JIËTItES DE BATIMENTS ET 

DE ItËCOLTES |H 1858. QUAIHE ACCUSÉS. 

La plus grave affaire de la session est aujourd'hui sou-

mise an jury. Une famille tout entière, un de ses mem-

bres excepté, étrangère à nos contrées, vient s'asseoir 

sur le banc des accusés. Le seul membre épargné, une 

jeune fille de quinze ou seize ans, se faisait arrêter, il y a 

six semaines environ, en donnant pour explication, de 

quelques petits vois qu'elle avait commis, qu'elle voulait 

aller rejoindre ses parents arrêtés. 
Les accusés sont placés dans l'ordre suivant : 

V Florentin-Honoré Premeaux, âgé de quarante-cinq 

ans, cultivateur, né à Calonne-sur-le-Lys (Pas-de-Calms), 

demeurant à Biard-la-Chapelle, commune de Ceré, can-

ton de Bléré ; 
2" donne-Honorine Delelis, femme Premeaux, agee de 

quarante-quatre ans, née à Robecq, demeurant à Biard; 

3" Charline-Hortense Premeaux, âgée de dix-neuf ans, 

née à Monbemachon, fille des précédents, demeurant 

à Biard; 
4° Juvénal-Fiorentin-Usurard Premeaux, âgé de dix-

huit ans, né à Monbemachon, fils des époux Premeaux-

Delelis, demeurant avec eux à Biard. 
M. le procureur impérial de Bouteiller-Chavigny oc-

cupe le siège du ministère public. 
Me Rivière s'est chargé de défendre les quatre accusés. 

Premeaux est un homme de taille moyenne, d'une fi-

gure un peu dure, qui ne révèle pas au premier abord 

l'intelligence dont il fait preuve au cours des débats. Sa 

voix est calme, exempte d'émotion apparente, son atti-

tude modérée et décente. Il discute en bons termes, à 

mesure qu'elles se produisent, les charges qui pèsent sur 

lui. Cependant, la profondeur de son regard et une barbe 

touffue qui encadre son visage causent une impression 

qui ne lui est pas toujours favorable. 
La femme Premeaux est maigre ; elle a le teint un peu 

coloré, les lèvres minces, le nez busqué, les pommettes 

accentuées; un sourire sarcastique erre constamment sur 

ses lèvres, et ferait croire à la confiance la plus complète 

dans le résultat de l'affaire, si de temps en temps on ne la 

surprenait suspendue, pour ainsi dire, aux lèvres des té-

moins comme pour y arracher au passage les paroles qui 

pourraient la compromettre. 
Charline a les joues roses de son âge ; si elle»a de son 

père la calme accentuation, sa mère lui a communique un 

peu de son agitation fébrile. Ses réponses sont une protesta-

tion continuelle de l'innocence de ses parents pour les-

quels elle témoigne la plus vive sollicitude. 

Quant au jeune Premeaux, son air maladif, sa/jeunesse, 

la placidité de sa figure lui assignent un rôle bien secon-

daire dans le drame qui se déroule devant lui. 

Les quatre membres de la famille sont accusés d'avoir 

mis le feu, le 4 novembre 1858, à la ferme de Biard qu'ils 

habitaient et aux récoltes qu'elle renfermait. 

Le père et la mère seuls, d'avoir mis le feu à des meu-

les dans la nuit du 21 au 22 octobre 1855. 

Enfin la feme Premeaux seule, d'avoir, au mois de no-
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vembre 1855, attenté à la vie de Mrae Térouanne, d'Eugène 

Térouanne et des personnes de leur maison, par l'intro-

duction de substances toxiques dans les aliments qui leur 

étaient destinés. 
Voici d'ailleurs une analyse substantielle de 1 acte d ac-

cusation : 
« Dans la nuit du 4 au 5 novembre 1858, uu immense 

incendie éclairait l'horizon autour des bâtiments de la fer-

me de Biard-la-Chapelle, commune de Ceré (Indre-et-

Loire). Cette ferme était occupée à titre de fermier à prix 

d'argent par les membres d'une famille originaire du dé-

partement du Nord, et installée dans nos contrées depuis 

1855. La famille Premeaux se composait du père, de la 

mère, de deux filles et d'un jeune garçon de treize à qua-

torze ans. 
« Cet incendie détruisit avec une rapidité prodigieuse 

le mobilier et la majeure partie des bestiaux que contenait 

la ferme de Biard, dont tous les bâtiments furent détruits. 
« Une circonstance remarquable, qui démontrait la mal-

veillance, fut constatée sur l'heure : le feu avait com-

mencé sur plusieurs points à la fois. Il semblait évident 

qu'il n'avait pu être mis par une seule personne, et de 

plus, comme les foyers primitifs avaient été placés dans 

l'intérieur des bâtiments, dans les greniers en même temps 

qu'au rez-de-chaussée, les soupçons durent naturellement 

se porter sur les habitants de la ferme. Vingt bêtes à cor-

nes, quatre chevaux, une truie, les récoltes du fermier, 

trois vaches appartenant à M. Thérouanne, une meule de 

grains et tous les fourrages disparurent sous les décom-

bres. 
« A ces désastres aurait pu s'ajouter la mortdes domes-

tiques couchant dans les étables. Ce sinistre nuisait à tout 

le monde, la famille Premeaux seule en pouvait profiter. 

Premeaux s'était assuré à la société mobilière de la Sar-

the pour son mobilier, ses récoltes et ses bestiaux, pour 

la somme évidemment exagérée de 33,000 francs. Au mo-

ment de l'incendie, sa gêne était extrême, il devait 1,700 

fr. pour une année de bail, et 1,000 fr. échus au 24 juin 

précédent, en déduction du prix du cheptel. 

» « L'opinion publique désignala famille Premeaux com-

me auteur du crime. Mais Frémeaux s'était prudemment 

ménagé un alibi : il s'était rendu à Loches, dans la jour-

née du 4 novembre, sous prétexte de toucher de l'argent, 

de sorte qu'au moment de l'incendie il était absent de la 

ferme où étaient restés sa femme, ses deux filles et son 

petit garçon. Ce sont ces derniers, moins la seconde fille 

?
ui auraient mis le feu. Frémeaux, en préparant ce qui 

tait nécessaire, et en leur donnant des instructions pour 

commettre l'incendie, aurait été leur complice. 

« L'alarme a été donnée chez M. Térouanne par Char-

line vers dix heures et demie du soir, au moment où le 

feu s'élevant à la fois de tous les points de la ferme, com-

mençait à percer les toits. Il devait brûler depuis plus 

d'une heure. Or, vers neuf heures et demie, la femme 

Premeaux et son fils étaient allés dans récurie aux che-

vaux, sous prétexte de leur donner à manger. 

« Voici ce qui a dû se passer : pendant que la femme 

Premeaux et son fils mettaient le feu dans les étables, les 

granges, les greniers, aussi bien qu'à la porte d'une re-

mise fermant à clé appartenant à M. Térouanne, auprès 

de laquelle on a retrouvé un reste de bourrées à demi con-

sumées, Charline le mettait dans un grenier au-dessus de 

la chambre où elle couchait. Pour arriver à ce grenier, il 

fallait passer par la boulangerie, et pour aller à la bou-

langerie par lacuisine des époux Premeaux, d'où l'impossi-

bilité que le feu eût été mis dans le grenier et par un étran-

ger. Il y a plus, un des foyers de l'incendie se trouvait 

dans la grange. Or, cette grange était fermée à clé et la 

clé était dans les mains de la femme Premeaux. 

« L'attitude de cette femme, de ses enfants, au mo-

ment où M. Térouanne vint sur les lieux, vient à l'appui 

de ces preuves. Nul n'avait essayé à ouvrir les portes des 

étables pour sauver les bestiaux ; ils n'étaient occupés 

que de mettre en sûreté leur mobilier que le feu ne me-

naçait pas. 
« Ils ont prétendu qu'il était trop tard pour sauver ces 

bestiaux. Des témoins venus plus tard ont fait sortir une 

Î
)ouliche et un poulain qui périssaient sans eux. La pou-

iche, qui était toujours libre dans son écurie, était atta-

chée ce soir-là. 
« Mallat et Berry demandent en vain à la mère et à la 

fille une lumière pour explorer les bâtiments. 

« Mais si les époux Premeaux semblent n'avoir rien 

négligé pour que le feu détruisît tous les effets assurés, 

sans exception; en revanche ils n'ont rien négligé pour 

' mettre en sûreté tous ceux dont la perte pouvait leur cau-

ser préjudice. Ainsi Premeaux vendait à Biette un lot de 

moutons qu'on lui avait donné à engraisser deux jours 

avant l'incendie ; ainsi il avait remisé à l'écart une car-

riole non assurée. 
« Trois chiens gardaient ordinairement la ferme. Deux 

n'étaient plus à leur place quand on vint sur les lieux ; le 

troisième était retenu par la femme Premeaux, qui avait 

craint que les aboiements des autres n'appelât des secours 

avant l'heure. 
« Un propos de Premeaux a encore sa valeur. Quel-

ques jours avant l'incendie, il avait persuadé à Dequette, 

son journalier, d'aller coucher chez lui au lieu de le faire 

dans l'écurie, où il couchait d'ordinaire. 
« L'insuffisance des prétextes de Premeaux pour rester 

loin de chez lui et l'emploi de sou temps s'ajoutent à ces 

démonstrations. Revenant de Loches, il arrive à Genillé, 

à 6 kil. de chez lui, à sept heures du soir. 11 erre de ca-

baret en cabaret jusqu'à minuit, et se fait indiquer le che-

min de chez lui à cette heure. 11 part pour Biard, et arrive 

à 6 kilomètres encore de son domicile, et le lendemain 

matin, quand sa femme le fait chercher, on le trouve à 

dix heures du matin, buvant devant une table qu'il n'a-

vait pas quidée de la nuit. 
« Sous le coup de cette nouvelle écrasante, il ne trouve 

rien de mieux à faire, après s'être informé de ses enfants, 

que d'offrir à boire à un témoin. 
« Cette conduite indigna la femme Pioclion qui ne sa-

vait pas qu'elleîavait pour but de ménager un alibi à Pre-

meaux dans le cas où il viendrait à être soupçonné d'avoir 

mis le feu à la ferme de Biard. 

« Les circonstances dans lesquelles ce crime avait été 

commis réveillèrent d'anciens soupçons et des poursuites 

antérieures qui avaient sommeillé plusieurs années. 

« En effet, en 1855, M. Térouanne habitait déjà avec sa 

famille une maison qu'il possède à côté de sa ferme. En 

1854, ayant besoin d'un fermier, il s'adressa à sa beile-

mère, qui alors demeurait à Béthune, dans le Pas-de-

Calais. Celle-ci lui indiqua le nommé Premeaux. Cet 

homme et sa femme virent sa firme, qu'ils trouvèrent à 

leur convenance. Il fut convenu que M. Térouanne laisse-

rait à son nouveau fermier un cheptel de 6,000 francs, et 

que le fermier donnerait hypothèque sur des biens situés 

dans l'arrondissement dé Béthune pour sûreté de ce 

cheptel. 
n On fit un traité provisoire. Mais quand il s'est agi de 

valider €es conventions, on apprit que les époux Pre-

meaux avaien'. veudu lebiensur lequel devait reposer l'hy-

pothèque. Malgré cet acte de mauvaise foi, M. Térouanne 

ne voulut pas renvoyer tes fermiers qui étaient déjà ins-

tallés. Il exigea d'eux le paiement d'une somme de 5,000 

francs, plus tard réduite à 1,000 francs, pour tenir lieu 

de la garant e qu'on ne pouvait plus lui donner. 

« Ces difficultés avaient aigri les deux époux et plus 

particulièrement la femme Premeaux contre Mms 

rouanne à qui on attribuait pjus de fermeté dans le exi 

gences. « M. Térouanne et son fils Edmond, disait à cette 

« époque la femme Premeaux, sont d'assez bonnes gens; 

« quant à madame et à son fils Eugène, ils laisseraient 

« mourir un pauvre pour une goutte d'eau. » Elle ajou-

tait : « S'il n'y avait pas Mme Térouanne et son fils Eu-

« gène, on ferait des autres ce que l'on voudrait. » 

« Le 9 novembre 1855, la veille du jour où Premeaux 

devait verser les 1,000 francs promis, Mme Térouanne et 

son fils, après avoir pris du calé au lait, ressentirent les 

symptômes d'un empoisonnement. La femme Plage, nour-

rice du plus jeune enfant, ressentit les mêmes symptômes 

après avoir pris du lait sans café. Les désordres produits 

par le poison chez cette femme furent tels que la santé de 

son nourrisson fut compromise pendant plusieurs jours. 

La cuisinière fut aussi indisposée pour avoir pris deux 

cuillerées de lait. Enfin les mêmes effets se produisiren' 

chez un chien auquel on donna le reste du calé au lait, 
« C'étaient des crampes d'estomac, des vomissements 

des constrictions à la gorge. Deux médecins appelés ne 

doutèrent pas qu'il n'y eût là un empoisonnement, et 

même empoisonnement par l'arsenic. Mais tout le monde 

ayant bientôt recouvré la santé, les choses en restèrent là. 

« Le lait qui contenait le poison avait été pris la veille 

au soir à la ferme et remis par la femme Premeaux à la 

cuisinière, qui l'avait reçu dans son pot de terre parfaite-

ment nettoyé, dont on ne servait que pour cet usage et 

pour prendre de l'eau claire à la fontaine. Elle avait confié 

d'abord ce pot à la femme Premeaux, qui était allée le rem-

plir dans une petite cave ou laiterie à laquelle on arrive 

en descendant deux ou trois marches. La cuisinière l'a-

vait, pour la nuit, déposé dans un buffet où elle l'avait 

repris le lendemain, pour le faire chauffer, sans le trans-

vaser. Cette circonstance ne rend que trop manifeste la 

culpabilité de la femme Premeaux. 

« Les deux époux possédaient, en 1855, du poison. Un 

paquet portant cette inscription : « Poison » a été trouvé 

en 1858 à leur domicile : c'était de l'acide arsénieux ou 

mort-aux-rats acheté à Béthune. 
« Un second crime, qui aurait eu pour mobile la cupi 

dité, devait un an plus tard attirer l'attention sur les époux 

Premeaux. 
« Dans la nuit du 21 au 22 octobre 1856, un incendie 

détruisit six meules de récoltes appartenant à Premeaux, 

placées à 400 mètres de la ferme, le long d'un chemin. 

Ces meules avaient été assurées par lui à la Compagnie 

générale, au mois d'août précédent, pour un prix hier; 

supérieur à leur valeur réelle. Dès le mois de décembre 

précédent, Premeaux avait assuré à la même compagnie 

tout le mobilier et les récoltes que contenait la ferme, 

pour la somme de 37,000 fr. Chose remarquable, au lieu 

de s'adresser à l'agent le plus rapproché, qui aurait pu 

faire une juste estimation des valeurs assurées, c'était à 

un agent de Dreux qu'il avait eu affaire, lequel s'était 

contenté de l'évaluation du fermier lui-même. Au mois 

d'août 1856, il avait fait augmenter cette assurance de 

17,640 fr., pour les six meules détruites depuis par l'in 

cendie. Ce qui prouve l'exagération de cette évaluation, 

c'est qu'elle fut réduite, après l'incendie, à 5,100 francs. 

« La compagnie, après bien des difficultés, consentit à 

payer cette tomme, qui, au dire des gens employés à la 

confection des meules, était bien supérieure à la valeur 

véritable. De plus, la compagnie fut tellement convaincue 

de la culpabilité de Premeaux, qu'elle ne voulut pas 

continuer avec lui l'assurance qu'elle avait faite pour son 

mobilier. 
« Premeaux, en effet, dans la composition de 6es meu 

les, n'avait fait entrer que des récoltes de qualité inférieu 

re, et, contrairement à l'usage, il n'avait pas même pris 

la peine de les couvrir pour les préserver de la pluie, de 

sorte que, pour plusieurs d'entre elles, le grain avait ger-

mé. Enfin, il avait fait construire ces meules à dessein hors 

de la vue de la ferme et, par conséquent, hors de toute 

surveillance, sur le bord d'un chemin, pour que l'incen-

die pût être attribué à une main étrangère- Cette manière 

d'agir, aussi peu dans ses habitudes, avait fait pressentir 

à un de ses domestiques, André Gautrau, le criminel pro-

jet qu'il préméditait dès l'époque delà mise en meule de 

ces récoltes1 Gautrau, en effet, étant arrivé auprès des 

meules au moment de l'incendie, alluma sa pipe à l'une 

d'elles, et répandit dans un champ voisin nn seau d'eau 

qu'il avait apporté. Comme on lui demandait l'explication 

d'une aussi étrange conduite : Pour un feu mis exprès, je ne 

me dérange pas, dit-il. Il a expliqué depuis que lescircons 

tances ci-dessus, rapprochées du prix exagéré de l'assu-

rance luiavaientdonnélaconviction quel'auteurde l'incen-

die n'était autre que Premeaux. Quant à celui-ci, c'est à 

peine s'il voulut se déranger quand on lui annonça que ses 

meules brûlaient. Il prit un seau d'eau et alla le verser 

sur l'une des meules. Il paraissait d'ailleurs fort peu 

ému. 
« Une circonstance assez remarquable a fait penser que 

la femme Premeaux avait dû être la complice de son 

mari. Dans la soirée du 21 octobre, vers dix heures et 

demie, André Gautrau revint à la ferme, ramenant d'Am-

boise une charrette attelée de plusieurs chevaux. M fut 

étonné de ne pas voir Premeaux revenir au-devant de lui 

comme à l'ordinaire. La femme Premeaux seule vint lui 

parler. Elle lui dit que son mari se trouvant très fatigué 

s'était couché depuis quelques instants. Un peu après, 

Gaulrau vit apparaître Premeaux auquel il manifesta 

son étonnement de le voir levé. Premeaux lui adressa 

des questions sur la besogne de la journée, puis il le quitta 

en regardant le ciel du côté des meules. 11 est vraisem-

blable que- Premeaux venait d'y mettre le feu pendant 

que la femme Premeaux essayait de donner le change à 

André Gautrau. 
« Tous les efforts qui furent faits d'ailleurs par les per-

sonnes accourues des environs pour éteindre Pincêndie 

furent inutiles; le feu avait été mis aux six meules et elles 

brûlaient simultanément. Les foyers étaient tellement dis-

tincts qu'il était facile, au dire des témoins, de passer 

dans les intervalles qui les séparaient. Enfin, la direction 

dans laquelle le vent soufflait ne permettait pas de suppo-

t;er qu'il eût pu activer l'incendie. 

« La justice s'émut de ce sinistre, mais par suite, il 

faut le dire, de la regrettable bienveillance de M. Té-

rouanne pour son fermier, et à défaut d'indices suffisants 

de culpabilité, celui-ci, quoique accusé par l'opinion pu-

blique, ne fut point arrêté. La procédure qui avait été 

commencée se termina par une ordonnance de non-lieu. 

« Il ne fallut rien moins que le nouvel incendie de 1858 

qui vint éclairer d'une sinistre lueur les événements an-

térieurs, pour que les poursuites fussent reprises sur ces 

chefs contre les deux époux Premeaux. 

« En conséquence, etc. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

procède à l'interrogatoire des accusés qui nient les faits à 

eux imputés. On entend ensuite les témoins qui confir-

ment les charges relevées dans l'acte d'accusation. 

il est sept heures du soir; l'audience, qui est commen-

cée depuis dix heures du malin, est suspendue pour être 

reprise à huit heures et demie. 
A la repriso de l'audience, à huit heures, on entend un 

grand nombre de témoins qui constatent, à l'occasion de 

l'incendie du 4 novembre 1858, le séjour prolongé de 

Prumcaux dans les cabarets de Gembré et de Liège, où il 

est resté depuis sept heures du soir, le 4, jusqu'à dix heu-

res du malin, le 5, buvant chez cinq ou six aubergistes, en 

dormant devant les bouteilles qu'il s'était fait servir. 

Il ne ressort aucun fait nouveau de ces dépositions qui 

se prolongent jusqu'à minuit et demi. 

Audience du 12 mars. 

A l'ouverture de l'audience, une foule nombreuse, qu 

grossit tout le jour, envahit la salle devenue trop exiguë 

pour satisfaire la curiosité publique. La population des 

campagnes, appelée à la ville par un jour de marché, 

compose en grande partie ce public nombreux. Nous re-

trouvons surtout dans une partie de l'auditoire des habi-

tants du Bléré, auquel appartient la commune de Céré. 

Cette audience, qui ne se termine qu'à huit heures du 

soir, a été remplie tout entière par le réquisitoire de M. le 

procureur impérial, la plaidoirie de Mc Rivière, le résumé 

de M. le président et le verdict du jury. 

Dans ce réquisitoire, qui se distingue par la netteté des 

idées, la concision de la forme, l'élévation de la pensée 

et la loyauté des apprécations, M. de Bouteiller, faisant 

la part de la cerlilude acquise et de la légitimité de cer 

tains doutes, déclare, eu ce qui concerne les enfants Char-

line et Usmard, qu'il s'en rapporte à la prudence des ju 

rés. Sur la tentative d'empoisonnement, il laisse à leur 

sagacité à discerner s'il y a là des preuves suffisantes pour 

frapper d'un verdict la femme Premeaux. 

Mais il insiste avec la plus grande énergie pour la con-

damnation des deux époux sur les deux incendies, en a-

joutant dailleurs que déclarés coupables, ils auront l'un 

et l'autre droit à l'indulgence du jury et de la Cour. 

M' Rivière, dans une plaidoirie qui n'a pas duré moins 

de quatre heures, a combattu pied à pied cette formida 

ble accusation. 11 n'a pas laissé une charge, un moyen, 

un indice même qu'il n'ait pris corps à corps pour en a-

voir raison. Pour lui, il ne suffit pas que l'on acquitte deux 

enfants dont l'attitude au cours des débats a été la preuve 

éclatante de l'éducation qu'ils ont reçue, et un peu aussi 

delà moralité des parents qui la lui ont donnée, mais il 

demande à supposer qu'il reste, après sa laborieuse en 

treprise, quelques doutes dans l'esprit des jurés, que l'on 

ne flétrisse pas ces jeunes têtes par la condamnation de 

leurs père et mère. 
Le résumé de M. le président est une revue complète 

et saisissante de ces longs débats sur ce qui a été dit pour 

et contre l'accusation. 

Après une demi-heure environ, au milieu de l'émotion 

générale, M. le chef du jury fait connaître le résultat de 

la délibération qui vient d'avoir lieu. 

Sur le chef d'empoisonnement, il répond négative 

ment. 

Sur /incendie du mois d'octobre 1856, des meules, il 

répond négativement pour la femme, affirmativement pour 

le mari. 
Enfin, sur le chef d'incendie dans une maison habitée, 

commis le 4 novembre 1858, il répond négativement en 

faveur des deux enfants de Premeaux, et affirmativement 

contre la femme Premeaux. Il admet en sa faveur des 

circonstances atténuantes. 
En conséquence de ce verdict, Charline et Usmard Pre-

meaux sont acquittés. Premeaux, coupable d'incendie de 

récoltes, sans circonstances atténuantes, est condamné à 

dix ans de réclusion. 

La femme Premeaux, déclarée coupable d'incendie de 

maison habitée, mais avec circonstances atténuantes, est 

condamnée à dix ans de travaux forcés. 

La foule s'écoule lentement, vivement impressionnée 

par ces condamnations prononcées contre un genre de 

crime trop souvent impuni faute de preuves qui permet-

tent de l'atteindre. 

JURY D'EXPROPRIATION. 

Présidence de M. Petit, magistrat directeur du jury. 

Audiences des 7, 8, 9, 11, 12, 13, 14, 15, 16 et 18 avril. 

OUVERTURE DE NOUVELLES BOUTES DÉPARTEMENTALES DANS 

LA PLAISE DE MONCEAUX. NOUVEAUX BOULEVARDS DANS 

LE QUARTIER DIS CHAILLOT. 

Dans cette session, le jury a été saisi de deux séries 

d'affaires : les unes relatives à des expropriations pour-

suivies à la requête du département de la Seine, les au-

tres à celles de la Ville de Paris. 

Le département de la Seine va ouvrir dans les commu-

nes des Batignolies et de Neuilly de nouvelles routes dé-

partementales qui seront le prolongement des boule-

vards existants dans Paris. 

La route départementale n° 3 sera le prolongement du 

boulevard Malesherbes sur la commune des Batignolies. 

Voici le tableau des expropriations soumises au jury 

pour l'ouverture de celle route n° 3 : 

Immeubles. Superf. exprop. Offres. Demandas. Allocations. 

Immeubles bou-
levard Monceau Mètres. 

»°»38à46.„. 1,223 53,827 227,049 103,220 
(avec construcl.) 

Rue de la Plan-
chette, n° 33... 660 1 57,000 21,780 

Id., n° 35 380 1 19,700 6,000 
Id., n° 37........ 270 1 9,650 4,200 
Id., u° 39 830 1 16,600 10,000 
ld., n° 43 155 ! 13,650 4,550 

Id.,aucoindela 
r. deChazelles. 1,190 1 35,700 11,900 

Lieu dit les Clos. 115 1 3,450 1,200 

Les Longues-
Raies 1,140 12,000 31,350 22,800 

(totalité ) 

Route d'Asniè-
res, n» 85 640 5,000 37,000 16,000 

(avec construct.) 

Id., 87 1,425 24,000 84,392 50,000 
(avec eonstruct.) 

Les Loogues-
Kaies 940 1 23,500 18,800 

Id 650 1 16,253 13,000 
Id 370 1 9,250 7,4(J0 

Totaux 94,837 584,541 2s0,850 

Dans toutes les affaires où l'admiiiistration offrait 1 fr,, 

elle se basait sur la plus-value que devaient acquérir les par-

ties restantes des propriétés, par suite de l'ouverture des 

nouvelles voies. 
La route départementale n° 6 sera le prolongement du 

boulevard de l'Etoile, encore sur le territoire de la com-

mune des Batignolies. Les expropriations nécessaires à 

l'ouverture de cette route ont donné les résultats sui-

vants . 

Immeubles. Superf. exprop. Offres. Demande. Allocation. 
— mètre». fr. fr. fr. 

Rue de Courcelles. 315 3,450 27,600 15,0'0 
RueCardiuet 8:'0 1 31,150 22,250 

Id^m 65 1 6,000 1,500 
Idem 75 1 3,000 750 

La Couture-Sainte-
Catherine 
eiu. 

323 

1,230 

3,250 
12,;-00 

3,250 
10,000 

Totaux 3,455 83,300 52,750 

La même route départementale n° 6 -se prolonger;», 

aussi sur la commune de Neuilly, où des expropriations 

ont aussi eu lieu pour lui donner passage. Voici comment 

les indemnités ont été réglées pour ces affaires : 

Immeubles. 
SUP

?te.
rop

' 
Boulevard de Cour-

celles, au coin de 

la rue Desgranges Totalité 
Idem, n. 42 

Rue Desgranges, 4. Totalité. 
Boulevard de Cour-

celles, 38 

Rue Desgranges, 6. 
Idem, n. 8 

Offres 
fr. 

DetD
?nde. 
"f. 

Allô ca-

213 

20 
Totalité. 

345 

u M A (avecconstr.) 
ï^m, n. 10 Totalité. 
Idem, n. 10 bis... Id. 
Idem, n. 12 '

 48s 

,, (avecconstr.) 
Idem, n. 14... „. j

2
(j 

ln
 (avecconstr.) 

Idem, n. 16
 4S5

/ 

Idem, n. 17 20 

Rue Desrenaudes, 

"1° Totalité. 
Idem, n. 12 y. 
Idem, n. 14 Id. 

Rue des Dames, 42. Id. 

85,000 
7,000 

40,000 

1 
30,000 
35,000 

70,000 
7 500 

25,000 

1 

1 
1 

34,300 
56,133 
72,000 
79,000 

«7.850 
23,500 

102,830 

2,000 
, '4,780 
110,000 

192,000 
20,000 
98,440 

30,000 
1,200 

68,000 
131,000 
175,800 
193,000 

66.00o 

M 
&000 
7b.00o 

so.ooo 

3>60o 

12b 

TotauxS40>937 1.248,82^, 
La route départementale n" 15 sera le nrolnn ' ^ 

boulevard de Neuilly sur la commun,» D„.?ememd.-

fr. 

55,000 

15,000 

1 

1 

1 

5,000 

fr. 

236,000 

77,300 

21,750 

2,980 

21,400 

16,100 

filly sur la commune <feB~Ràî?c,nem*' 

sur celle de Neuilly. Son ouverture a nécesské gDolle^' 

pnations suivantes sur la commune des Batignoîf eXpt0 

Immeubles. Superf. eiprop. Offres. Demanrl« 
— mètres. 

Rue de Paris, au 
coin du boulevard 

Monceau 1,065 
(avec constr.) 

Rue de Paris, 10.. 280 
(id.) 

Id., 12 120 
(id.) 

IJ„ 14 5 
(id.) 

Id., 3 85 
(id.) 

Id., 5 155 
(id.) 

95 

««ou,. 

iso.ooo 

30,000 

10,000 

800 

10,000 

Id., 7 
Id., 9 Totalité. 
Id., 11 ld. 
Id., 11 bis 625 

(avec constr.) 
Rue de la Terras-

se, 9 

Rue de Paris, 13.. 
Rue de la Terras-

se, 15 
La Couture-Sainte-
Catherine 

Id 

Les Fossettes 
Rue de Courcelles, 
102 

Les Longues-Raies. 
Id 

110 
(id.) 

25 

30 

45 
190 

1,235 

140 
975 
215 

6,000 
2,000 

20,000 
36,000 

10,000 

700 

1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 

10,070 
12,300 

40 000 
116,300 

35,000 

3,125 

3,000 

450 
1,900 

13,585 

3,500 
24,375 

5,375 

4<J,000 
70,000 

10,000 

2,800 

450 
1,500 
6,173 

1,400 
15,000 

3,500 

Totaux. 149,710 647,510 373,» 

Le prolongement de la même route n° 15 atteindra les 

propriétés suivantes, pour lesquelles les indemnités ont 

été fixées par le jury comme il suit : 

Immeubles. Superf. exprop. 
mètres. 

Rue de Courcelles, 
n. 47 10 

Idem '440 
Rue de la Fontaine, (avec constr.) 

n. 5 bis 5 
Idem, n. 14 45 

(avecconstr.) 

Idem, n. 16 Totalité. 
Idem, n. 18 Id. 
Idem, n. 20 Id. 
Idem, n. 22 ld. 
Idem, n. 24 Id. 
Idem, u. 15 45 

(avec constr.) 
15 bis... Totalité. 
17 295 
19 bis... Totalité. 
21 et 23. 60 

Offres, 
fr. 

Demande», 
fr. 

1,500 
1 12,100 

Idem, n. 
Idem, n. 
Idem, n. 

Idem, n. 
Route de la Révol 

te, n. 62 

Idem, n. 60 
Idem, n, 58 

Idem, n. 56. 

635 
Totalité. 

290 

(avec constr.) 
840 

1 
6,000 

13,000 
12,000 
7,000 
5,000 
1,800 

4,000 

6,000 
3,625 

20,000 
1 

3,000 
4,700 
7,000 

600 
16,590 

35,000 
27,000 
16,000 
17,800 

7,480 
14,000 

Allocation 
fr. 

100 

25,00» 
18,0M 

'13,600 
13,000 

4,0* 
7,000 

18,100 
8,850 

45,000 
1,637 50 

12,700 
14,500 
23,900 

12,000 
7,375 

40,000 

9,000 33,870 

15,000 

15,000 

Totaux. 102,129 306,707 50 202,125 

La seconde série d'affaires soumises au jury dans cette 

session était relative à des percements de voies nouve ^ 

qui vont avoir lieu dans le quartier de Chaillot, entr 

place de l'Etoile et la rue du Chemin-de-Versailles. 

Voici comment le jury a fixé les indemnités pour 

propriétés comprises dans cette série d'affaires : 

Offres. Demandes. Itf**ff 

70,000 f. 137,000 f. » 

70,000 136,750 » 
100 45,630 * 

90,000 270,000 » 
62,000 126,000 » 
70,000 129,000 » 

Immeubles. 

Rue des Vigne, 25 
Idem, 27 
Idem, 29 
Idem, 31 
Hem, 33 
Idem, 35 
Id., à l'angleduche-

min de ronde del'Etoile 
Chemin de ronde de 

Etoile, 7 et 9 
Rue de Newton, 22... 

Idem, 20 

Idem, 8 
Idem, 6 

Chem. de Versailles, 53 

Idem, 57 
Hue de Newton, C 
Rue des Bassins, D... 

iem, 7, et chemin de 
Versailles, 37,39, 41. 

Idem, 35. 

120,000 
120,000 

22,840 

210,000 
a 0,000 
115,000 

35,000 209,000 

30,000 
100,000 
70,000 

176,000 
96,000 

200,000 
68,000 

■ '■ ' \ 

75,000 

18,000 

150 000 
204,000 
120.000 
4iii,()00 
307,000 

424JA0 
115,000 
2fV7,3!0 
-202,-58 

32,017' 
216.015 

150,534 

125,000 

i80,000 
120,000 

s$ 
IIO,OOÛ 

1> 

15,00? m 
I iem, 29 et" ït34S'00J 1,092,000 

11.1 /i 
Idem, 27 

Rue des Batailles, 12. 

^4&,oua Ï,V«I»,- „N ,1 

1 11.171 M
 70( 

120,000 2C_0,W0J_J_ 

3,4 
0 

Totaux. l,63i,103 4,957,801 

Pour trois terrains situés entre lajiu?^^j
nr

y a «1 

és, 

eu' 

Versailles et le chemin de ronde de }bl°"x&Me-K 
appelé à fixer une double indemnité bypom

 eflC
|» ■ 

nistration soutenait que ces terrainsi etai g _ 
les propriétaires prétendaient, au <»ni™ii-,n oef

0 ^ 
accès à la voie publique. La soluUon de^ctt^^ 

pouvait appartenir au jury; 

elleadoncété^ser^ 

ury a dû fixer une indemnité pour le
 tte

 ind 
J 
seraient reconnus être ençia 
pour le cas où ils ne seraient pas 

Cette double indemnité a été fixée a a i ^ 

Dans le premier cas (celui d enC*™£,daient 

'la M'^l'r.' 

70 fr. par mètre, les propriétére* j« cjjS (ce v 

le jury a alloué 130 fr. Dans le *£^tf#5 
lu) 

où'
1 

errant* ne seraient pas enclaves), * 

es propriétaires demandaient toujou. 

loué 170 fr.. 

Dans une ÉtutV 
double indeoinii 

250 

iurï ' 

affaire, le. jW*f£r 1» 
hypothétique. Lest v 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 23 AVRIL 1859 391 

t les n"' 1 et 3 du chemin de ronde de l'Etoile. L'em-

P°-
r
 de l'administration sur cette propriété était de 

P
r
'
St3

o. nôtres, dont 1,000 couverts de constructions. On 

^ff ait qu'un
 rranc

'
 en se basant sur la

 P
lu

s-value que 
•ution des travaux entrepris dans le quartier donne-

•i au reste de la propriété. Le propriétaire, en pré-
rrtieI1

 de cette offre, requérait l'expropriation totale de 
6eB

^mrneubte; mais la Ville repoussait cette demande, en 

s°
n in

f
j
aIlt

 sur'ce que le propriétaire actuel s'était rendu 
86

 éreur à une époque où les travaux à exécuter étaient 
aC

1
u

ro
j
0

t et alors que des pourparlers avaient déjà eu 
e
-° Pg.jtre l'administration et le précédent propriétaire 

l
,eU

 j
a
 cession de cet immeuble. Le propriétaire actuel 

fondait q
ue

 lorsqu'il avait acheté il n y avait p; pas de dé-

t déclarant l'utilité publique du projet de la Ville, et 
cr
l|

 ava
jt donc pu acquérir la propriété avec tous les 

droits qu'il tenait de la loi. 
La question a été réservée, et le jury a fixé deux in-

,
 mo

ités. Pour le cas où l'expropriation ne serait que par-

■ Ile la Vi"
e
 °ff

rait
) avons-nous dit, 1 franc, le proprié-

té demandait 415,000 fr., le jury a accordé 150,000 fr. 

p
l

ur
 le cas où l'expropriation serait totale, la Ville offrait 

Lin nOOfr-, le propriétaire demandait 1,029,000 fr., le 
^

r
v'aallouéi750,000 fr. 

{ la fin de la session, le jury s'est occupé de quelques 

flaires concernant l'élargissement de la rue de Laharpe. 
3
 pour la propriété sise dans cette rue, n» 26, le jury a 

accordé 100,000 francs, entre une offre de 90,000 francs 

et une demande de 143,000 francs. 

Le jury a aussi réglé quelques indemnités de locataires 

oui habitaient rue de Laharpe dans des maisons apparte-

nant déji à la ville de Paris. 

Dans toutes ces affaires les intérêts de l'administration 

ot)
( été soutenus par M* Picard, avoué, et ceux des par-

ties expropriées par M" Plocque, Desmarest, Baud, Gan-

neval, Limet, Guiard, Son, Desmarais, Marsaux, Emile 

Leroux, Forest, Pinchon , Gauthier-Passerat, Rivière, 

Mathieu, Josseau, Da, Craquelin, Grandmanche de Beau-

]j
cu

 Gàtineau, Prin, Frémard, Chaudé, Bertoul, Fauvel, 

lieras, Juillet, Nicolet, Boudin de Vesvres, Blot-Leques-

D
e Péronue, Blondel et Jules Favre, avocats. 

CHRONIftUE 

PARIS, 22 AVRIL. 

Quand le pavé est gras, il est dangereux de l'être soi-

même; voilà comment M. Michelard, au moindre choc 

d'un passant, glissa les pieds en avant et quitta l'équili-

bre, pour prendre son appui naturel, c'est-à-dire son cen-

tre de gravité. Mais on ne revient pas brusquement et im-

punément àla nature, M Michelard en sait quelque chose; 

heureusement il était tombé en face d'une pharmaeie, la 

pharmacie Défès, rue Rochechouart ; on l'y transporta 

(cinq hommes, ma foi ! on jugera du choc par le poids du 

corps), et avec vingt sangsues M. Michelard en vit la farce; 

quatre jours après il était debout : qu'il tâche d'y rester, 

grand Dieu ! 

Mais ce n'est pas fini, il a porté plainte en blessure .pur 

imprudence et demande 100 francs de dommages-inté-

rêts : des dommages-intérêts ! Et^ savez-vous ou il allait, 

au moment où il a été renversé? à une réunion d'action-

naires ayant pour but un appel de fonds. Il insiste pour 

avoir 100 francs.-

Celui contre lequel il pose ces conclusions pécuniaires 

est M. Ruchez, uu brave homme d'employé qui n'en peut 

mais, et n'a rien à se reprocher qu'une marche rapide né-

cessitée par les exigences d'un travail d'inventaire qu'il 

avait à terminer. 

« Eh! monsieur, s'écrie le colossal plaignant, soyez 

pressé tant que vous voudrez, ce n'est pas une raison pour 

assommer les gens. Moi aussi, j'étais pressé, j'avais une 

réunion d'actionnaires, et je me trouvais en retard d'une 

bonne demi-heure : je ne courais pas pour cela comme un 

pompier qui va au feu. 

Des sourires d'incrédulité accueillent cette prétention 

de M. Michelard, de savoir modérer son essor, par intérêt 

pour la sûreté de ses concitoyens. 

M. le président •■ Mais, monsieur, comment justifiez-

vous le chiffre de 100 fr. que vous demandez? 

M. Michelard : Monsieur le président, j'ai pour 10 fr. 

de sangsues, et 3 fr. à la garde-malade qui me les a 
posées. 

Voilà qui est peu payé ! 

M. le président : Eh bien ! cela fait 13 fr. 

M. Michelard : C'est vrai, monsieur le président; mais 

mes souffrances ! songez donc que, pendant dix ou douze 

jours, j'ai été forcé de rester debout, ce qui m'a beau-

coup fatigué; je suis un peu... lourd. 

M. le président : Enfin, le Tribunal appréciera. Qu'a-

vez-vous à dire, M. Ruchez ? Il parait que vous êtes un 
peu brusque dans vos mouvements. 

M. Ruchez : Mon Dieu, monsieur le président, moi, je 

ne sais pas du tout ce que monsieur me demande, et je 

vous avoue que je ne suis pas très flatté de venir en police 

correctionnelle; j'allais à mon travail, il passait beaucoup 

de monde sur le trottoir, on se croisait, on se coudoyait, 

les dalles étaient glissantes, monsieur a tombé, est-ce 

moi qui en suis cause? je ne dis pas non, je ne dis pas 

oui, c'est possible, mais je n'en sais rien; il peut très bien 

se faire que ce soit un autre qui ait heurté monsieur. 

M. le président, au plaignant : Etes-vous sûr que ce 
soit monsieur qui vous a renversé ? 

Leplaignant : Je n'en sais rien, mais j'en suis sûr. 

M. le président : C'est très difficile à concilier : vous 

n'en savez rien et vous en êtes sûr; comment êtes-vous 

certain de ce que vous ne savez pas ? 

Le plaignant : Je veux dire que j'en suis moralement 
sûr. 

Le prévenu : Avec ce système-là, je n'hésite pas à être 

aussi positif que vous : je suis moralement sûr du con-

traire. 

On voit, par cette discussion, que la plainte n'est guè-

re justifiée. Le Tribunal a renvoyé Ruchez M. sans dépens. 

— Les complices d'un crime ou d'un délit, dit le Code 

pénal, seront punis comme les auteurs mêmes de ce cri-

me ou de ce délit; voici la loi, mais, dans l'espèce, elle 

est impuissante, le complice du vol étrange dont nous al-

lons parler étant un magnifique caniche. 

Ce caniche appartient à Tourbier, garçon d'hôtel, qui 

s'en est servi pour voler des matelas en détail ; l'inno-

cent instrument du délit n'a donc pas été inquiété ; son 

maître seul a été arrêté et renvoyé en police correction-

nelle. 

Mme Flandrin, tenant hôtel garni, raconte ainsi les faits, 

à la grande jubilation de l'auditoire de flâneurs avides de 

pareilles causes : Tourbier était garçon chez moi ; il avait 

presque tous les jours des courses à faire, soit pour la 

maison, soit pour les personnes de l'hôtel. Il a un chien, 

un caniche, qui le suivait dans ses courses ; il s'est servi 

de cette bête comme vous allez voir : 

J'ai à la maison une vingtaine de lits, soit quarante et 

quelques matelas ; ces matelas étaient bons, épais, bien 

garnis, enfin d'excellents matelas. J'étais donc fort sur-

prise, depuis quelques mois, de recevoir des plaintes des 

gens logés chez moi, au sujet de leur coucher; ils préten-

daient que les matelas étaient minces, moi je savais le 

contraire ; je dis à Tourbier : « Mais voyez donc ça, est-

ce que les lits sont mal faits ? — Mais non, madame, me 
1 J'en parlai également à mon autre garçon et à la dit-il. 

bonne, bien que je n'eusse pas reçu de plaintes des lits 

dont ils sont chargés. 

Un jour que j'étais sortie, je vois des passants arrêtés 

à regarder un chien et qui riaient en se le montrant ; je 

regarde comme tout le monde, et je vois un caniche arrê-

té à regarder un enfant qui mangeait à la porte d'une al-

lée ; le chien, comme font ces animaux en pareil cas, re-

muait la queue en regardant l'enfant, comme pour lui de-

mander à manger, et à force de remuer la queue, il allait 

faire détacher complètement une espèce de seconde 

queue, un pompon énorme qui pendait après une ficelle. 

Drôle d'idée ! me dis-je, de faire une queue postiche à 

cette bêle. Mais ce n'était pas tout, on voyait autour de 

lui comme des poignées de poil près de tomber. 

En ce moment un sifflet se fait entendre, le chien tour-

ne la tête, hésite s'il doit obéir au sifflet, retourne la tête 

vers l'enfant ; nouveau sifflet, le chien part, je le suis des 

Aussiot^ l'amincissement des matelas me revient en mé 

moire, j appelle un sergent de ville qui passait, je lui 

montre le chien, je lui conte rapidement mes soupçons ; 

il arrête Tourbier, prend le chien, et lui arrache sa fausse 

queue et les tapons de laine glissés sous ses poils. 

j
 Tels sont les faits sur lesquels le prévenu est appelé à 

s expliquer. Il avoue, seulement il soutient que c'est la 
première fois. 

M
me

 Flandrin : Je suis parfaitement convaincue que 

vous faisiez ce métier-là depuis au moins six mois ; or, 

votre chien avait environ un quarteron de laine sur lui ; 

a deux courses par jour, en moyenne, cela fait une demi-

livre : ce qui explique la diminution de mes matelas. 

D ailleurs, je me rappelle parfaitement avoir remarqué 

plusieurs fois que votre chien avait une plus belle queue 

et une fourrure plus épaisse que le matin ; mais il passait 

rapidement devant le bureau, comme font tous les chiens 

qu'on mène promener, en sorte que j'avais cru m'être 
trompée. 

Le prévenu persiste dans sa déclaration. 

Le Tribunal l'a condamné à six mois de prison. 

., LE LIVRE D'HEURES D'ANNE DE BRETAGNE, va être 

reproduit par l'éditeur L. Curmer, 4j, rue Richelieu. 

La première livraison est en vente au prix de^ i5 fr. 

pour les 6oo premiers souscripteurs, et jusquà 85o, 

complément du tirage, 20 fr. la souscription. 

Bourse de Paris da 22 Avril 1950> 

m ^ « i Au comptant, D"c 64 90.— Baisse 1 60 c. 
8
 °I° j Fin courant, — 65 25.— Baisse 1 20 0. 

. . • ( Au comptant, D«'c 92 75.— Baisse 1 75 c. 

*
 I

>* | Fin courant, — 92 75.— Baisse 2 85 c. 

AU COMPTANT. 

ÉTRANGER, 

A» GLETERRE (Londres). — Une jeune servante très co-

quettement mise, et qui paraît beaucoup plus tenir à soi-

gner sa toilette qu'à contenter ses maîtres, se présente 

devant le Tribunal des shériffs, où siège M. Prendergast. 

Elle expose, avec la dignité que comporte sa mise, l'objet 

de la réclamation qu'elle élève contre mistress Green-
wood, sa maîtresse. 

Je suis entrée il y a quelques jours au service de mis-

tress Greenwood aux gages de 8 livres par an, payables 

mois par mois. Mais, dès les premiers jours, mistress 

s'est si mal conduite avec moi que j'ai dû lui demander 
mon congé. 

Le juge : Comment! dès les premiers jours ? 

La plaignante : Oui, Votre Honneur. Je n'ai jamais 

rencontré une femme plus désagréable. A la fin de la pre-

mière semaine, elle m'a dit que je pouvais m'en aller, et 

elle m'a mise à la porte avec ma malle, l'une portant 
l'autre. 

Misstress Greenwood : Cette fille a fait tout ce qu'il fal-

lait poCT rendre impossible l'exécution de nor. conven-

tions. Sa conduite était des plus inconvenantes. Elle va-

quait à ses occupations dans la maison avec ses cheveux 

relevés à la Clarisse Harlowe, et elle était coiffée d'un tas 

de rubans de couleurs voyantes plantés sur son chignon 

(rires). Mademoiselle n'a jamais voulu mettre un chapeau. 

Le juge : Un chapeau est cependant ce qu'il y a de 

plus convenable. U n'y a rien de plus convenable que de 

voir une domestique simplement et proprement vêtue ; 
mais des rubans, fi ! 

Mistress Greenwood : Elle est restée chez moi une se-

maine, et je lui ai payé ce temps. 

La plaignante : Je vous ai donné congé pour la fin du 

mois, et j'ai bien voulu consentir à finir ce mois, quoique 

vous ne me conveniez guère pour maîtresse (nouveaux 

rires). C'est vous qui n'avez pas voulu me garder : il faut 

me payer. 

Mistress Greenwood : Elle a fait tout ce qu'elle a pu 

pour m'être désagréable, jusqu'à ne pas vouloir se le-

ver le matin avant sept heures. 

La plaignante : Je vous ai montré des certificats des 

maîtres que je quittais, et chez qui j'ai servi pendant 

sept mois. 

Le juge : Eh bien ! je ne crains pas de trop m'avancer 

en disant qu'Us ont eu de la patience (on rit). Cependant 

je dois condamner votre maîtresse à vous payer un mois 

de gages; mais je vous engage à renoncer à vos rubans 

flatteurs pour vous en tenir au chapeau. Beaucoup de 

filles à Londres se perdent par l'amour immodéré de 

ces futilités. 
 "i—WHIJl —1, ■—, 

Le plus beau manuscrit que possède la France, 

3 OjO 64 90 

4 OiO , 

4 lt2 OjO de 1825.. 

4 i[ï 0[0 de 1852.. 92 75 

Actions de la Banque. 2650 — 

Crédit foncier de Fr. 640 — 

Crédit mobilier 595 — 

Comptoird'escompte. 590 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 OrO 1856. 74 75 

— Oblig. 1853,30io. 46 — 

Esp.3 0[0Detteext.. 

— dito, Dette int.. 38 — 

— dito, pet. Coup.. 39 5j8 

— Nouv.3 0[0Diff. 28 — 

Rome, 5 0[0 84 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-

prunt 50 millions. — — 

— de 60 millions. 455 — 

Oblig. delà Seine... 223 75 

Caisse hypothécaire. 

Quatre canaux — — 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mires 265 — 

Comptoir Bonnard.. 46 25 

Immeubles Rivoli... 95 — 

Gaz, Ce Parisienne.. 770 — 

Omnibus de Paris... 880 — 

C» imp.deVoit.de pl. 30 — 

Omnibus de Londres. 40 — 

Ports de Marseille... 132 50 

A TERME. 
fer 

Cours. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

D" 

Cours. 

3 0[0 65 50 

93 50 

65 55 64 85 65 25 
92 75 4 1(2 OiO 

OHxsaras DE FZB COTÉS AU PAHÇCIT. 

Orléans 1185 

Nord (ancien) 865 

— (nouveau) 755 

Est S80 

ParisàLyon et Médit. 785 

Midi 465 

Ouest S00 

Lyon à Genève 5t0 

Dauphiné — 1 

Ardennes et l'Oise.. 

— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 

Bességes à Alais.... 

— dito 

Sociétéautri chienne. 

Central-Suisse 

Victor-Emmanuel... 

Chem. de fer russes. 

472 50 

350 — 

Le Théâtre impérial Italien donnera aujourd'hui samedi 

saint, le Stabat Mater de Rossini, chanté par M
mc

» Penco, 

Gambardi, Acs, MM. Tamberlick, Galvani, Corsi et Manfredi. 

—■ Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, représentation ex-

traordinaire au bénéfice rie la caisse de secours des auteurs 

dramatiques; le spectacle se composera de la Fanchonnetteet 

de Richard Cceur-de-Lion. Demain, h Fée Carabosse, opéra-
féerie en trois actes avec prologue. 

— Aujourd'hui, au théâtre des Variétés, représentation ex-

traordinaire au bénéfice d'un artiste. (Voir l'affiche.) 

SPECTACLES DU 23 AVRIL. 

OPÉRA.— 

FRANÇAIS. — Relâche. 

OPÉRA-COMIQUE. — Concert spirituel. 

ODÉON. — Relâche. 

ITALIENS. — Le Stabat mater. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Fanchonnette, Richard. 

VACDEVILLB. — Les Lionnes pauvres. 

VARIÉTÏS. — Le Capitaine Chérubin. 

GTMNA»K. — Un Beau Mariage. 

PALÀIS-ROTAL. — Le Dada de Paimbœuf, le Punch-Grassot. 

PORTE-SAINT-MARTI». — La Closerie des Genêts. 

AKBISB. — Le Maître d'Ecole. 

GAITÉ. — Micaël l'Esclave. 

CIRQUE IMPÉRIAL, — Relâche. 

FOLIES. — Les Enfants du travail, Bloqué. 

FOLIES-NOUVELLES. — Le Jugement de Pàris. 

BOUFFES-PARISIENS. —- Orphée aux Enfers. 

DÉLASSEMENTS. — Lee Bébés. 

LUXEMBOURG. — Le Luxe des femmes. 
5
 BEAUMARCHAIS. — L'Orgueil. 

ABKT3TISTB.ATIOSÏ GÉïïÉRAIiZ OS 1/AS-

SISTANCE FJ2X.IQUX A PAB.IS. 

ADJUDICATION DE TOILE -
Adjudication, le mercredi 4 mai 1859, à une 

heure précise, dans l'une des salles de l'adminis-

tration, quai Le Pek-tier, 4, 

Au rabais et sur soumissions cachetées, 

De la fourniture de 14,000 mètres de toile de 

fil dite crémée, à l'ai*e à la filature de l'adminis-

iration, pendant l'aimé < 1859. 

Cautionnement à fournir : 1,500 fr. 

Les demandes d'admission à concourir à cette 

adjudication, doy:ont être déposées le jeudi 28 

avril 1859, avant quatre heurts du soir, au Se 

Wétariat général da l'adminintratiou, quai Le 
Pelelier, 4, où il sera do;mé communication des 

cahier» des etiarges et échantillon, tous les jours 

(les dimanches et fêtes exceptés), depuis dix heures 

du matin jusqu'à trois heures de relevée. 

Le secréiaire général, 

' (9275) Signé: L. DUBOST. 

d'embellissement ont été exécutés récemment dans 

cette propriété, qui peut, convenir comme propriété 

de ville et de campagne. 

S'adresser à Orléans : 

A 1H< MICHEBIIN, avoué, rue Neurs, 13; 

A M" Devade, notaire, place du Martroy. 

Et sur les lieux, à M. Marchon. (9285) 

Vente» immobilière». 

âJOMJPGI \m CRIÉES. 

MkM MAISON À 0RLÉ4NS 
Etudede.

1
*!* BtX'HKSSIV avoué à Orléans, rue 

' Neuve, 13. 

Adjudication,.ië mereredi4 mai 1859, heure de 

à la bar'e du Tribunal civil d'Orléans, 

n
, w !a mise à prix de: 30,000 fr. 
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MAISONS A VENDRE 
Etude de M* T4VKRNIER, avoué à Pontoise. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal de 

Pontoise, le mardi 10 mai, à midi, 

1* D'une MAtS©W à Montrouge, près Paris, 

rue deChâtillon, 22, terrain à la suite. Contenan-

ce totale : 17 ares 9 cent. Mise à prix : * 3,000 fr. 
2° D'une «AlMO*' à Napoléon-St-Leu (Saine-

et-Oise), dans la grande rue, à l'emrée du village. 

Mise à prix : 6,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M6 TAVKKVien avoué à Pontoise, et a 

M« Defresne, notaire à Paris, r. de l'Université. 8, 

(9328) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

2 MAISONS A C0HBEV0I1 (SEINE) 

Elude de M6
 AI^ABOISMSETTÏ:, avouéà Evreux. 

Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la mairie de Courbevoie, le dimanche 15 mai, à 

midi, par !e ministère de W GABJTIIsR, notaire. 

1° D'une IÏSAISOJ* neuve jouissant d'une fort 

belle vue, sise à Courbevoie, avenue de la Caser-

ne^. 

2° D'une autreMA-ISOIV neuve, non complète-

ment achevée à l'intérieur, joignant la précédente, 

rue des Coudes, et de trois terrains propres à bà 

tir joignant ces deux maisons. 

Les deux maisons ne sont pas louées. 

Mises à prix. 

l'Mot. 15 0P0fr. 

2« lot. 13,500 fr. 

S'adresser : à Courbevoie, à M. Jubert, occupant 

lesdites maisons; 

A Nanierre, à M' CrlCTIEB, notaire, dépo-

sitaire du cahier des charges ; 

Et à Evreux à 18« ALABOISftETTE, avoué 

poursuivant la vente. (9329) 

USINE A PliTEAlI DE PATÏS, 8, 

A vendre par adjudication, en l'étude de M' 
PÉAÎV BSE SAISITr-tïïk'WES, notaire à Paris, 

rue de Choiseul, 2, le 7 mai 1859. 

Mise à prix, outre les charges indiquées au cahier 

d'enchères : G,000 fr. 

S'adresser: à M.Brugeroiles, rueSt-Honoré,247; 

Et audit M" PÉAS I9E SAini'F-ClU.A.ES. 

(9327;* 

IUE MARSEILLAISE 
(Seine-Inférieure). 

Etude de M' GUÉBKBT, notaire à Rouen. 

A vendre le vaste établissement de la WAVdS.^î-

XKIIIE MABSEIt.tL.AIJSE et autres produits 

chimiques, avec tout son matériel. 

Cette usine, en activité, est située à la porte de 

Rouen, route d'Elbeuf, et consiste en vastes cons-

tructions, maison d'habitation, fours à soude et 

pour la décomposition du sel, deux générateurs de 

la force de 26 chevaux chacun, une grande cour 

et un jardin. 

On pourrait y adjoindre à peu de frais une hui-

lerie. 

S'adresser à Rouen, à SI0 GtCÉBEBTT, no-

taire, dépositaire du cahier des charges etde l'in-

ventaire du matériel. 

La vente aura lieu en son étude, le 31 mai 1859, 

à midi, sur la mise à prix de 60,000 fr. 

S'adresser pour renseignements, à Hfe COL'B-

CEI.I1E, agréé au Tribunal de commerce à 

Rouen. .(9230)* 

MAISON ou PETIT HOTEL, SSS&; 
n° 8, au coin de la rue des Poitevins, à Paris. 

Vente, même sur une enchère, en la chambre des 

notaires de Paris, le mardi 10 mai 1859, midi, trois 

corps de logis, belle cour et porte cochère. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser à 2Me MEFEÎESSE, notaire, rue de 

l'Université, 8, à Paris. .(9257) 

rue i 

il BELLEC1HSSE, 10, F 

ii vendre, même sur une seule enchère, en la cham-

bre des notairesée Paris, le tO mai 1859. Revenu 

susceptible d'augmentation : 12,160 fr. 

Mise à prix: 120,C00 fr. 

S'adr. à m* B'BES'ffA'JT, notaire, r. Rivoli, 77. 

(9246)* 

GIIANDE MAIS! il RUE V1VIENNE, 22, 

à vendre par adjudication, même sur une seule 

enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 

10 mai 1859, à midi, par le ministère de M" Ar-
sène "VASSAÏi asné, l'un d'eux. 

Contenance, 1,600 mètres environ. 

Revenu susceptible d'une grande augmenta-

tion, 68,910 fr. 

Mise à prix, 725,000 fr. en outre le servies de 

15,750 fr. de rente viagère. 

S'adresser à M. Alboy-Rebouet, rue Vivienne, 

u° 22; 

Et à M* Arsène VASSAti, notaire, rue 

Thérèse, 5. .( 

les six flacons pris à Paris, 6 fr. 50 c. Pharmacie 

Laroze, rue Neuve-des Petits-Champs, 26, à Paris. 

TE 

DES TOURBIÈRES DE FRANGE 

(lirs DI FER DE PARIS À LYOU 
ET A LA MÉDITERRANÉE. 

MM. les actionnaires sont prévenus que ie 3* 

coupon formant le solde du dividende de l'année 

1858, leur sera payé à partir du mai prochain, 

dans les bureaux de la compagnie, à Paris, rue de 

la Chaussée-d'Antin, 7; à Lyon, rue Impériale, 

33; et à Marseille, à la gare, sous la déduction, 

pour les titres au porteur, de l'impôt établi par la 

loi du 23 juin 1837, soit 55 c. par coupon. 

MM. les actionnaires pourront, à partir du lundi 

25 courant, déposer Isnrs coupons dans les bu-

reaux de la compagnie, de dix heures à deux 

heures. (.) 

Le gérant a l'honneur de prévenir MM. les ac-

tionnaires de ladite société, que l'assemblée du 21 

courant n'a pu réunir le nombre légal de votants, 

et que, conformément à l'article 30 des statuts, 

une assemblée nouvelle aura lieu le lundi 2 mai à 

dètt'x heures et demie précises, rue Richelieu, 100, 

chez Lemardelay. (.) 

Châles des Indes et de France. 

Vente, échange et réparations. 

41, Chaussée-d'Antin, au premier. (1178)* 

a. mm. 

DENIS ET DIKTIEIS FATTET 
rue Saint-Honoré, 255, destinés à faciliter la pro-

nonciation et la mastication, et exempts des in-

convénients et des dangers qu'on reproche avec 

raison aux dents minérales et humaines montées 

sur bases monoplastiques d'étain, de plomb ou de 

caoutchouc, annoncées et vendues chaque jour à 
bas prix. (1255)* 

Vinaigre de Toilette 

COSMACETI 
55, rue Vivienne, Paris. 

Parla finesse de son parfum, parle choix 

des plantes aromatiques qui en forment la base, 

le VINAIGRE de COSMACBTI se distingue de tous 

les vinaigres connus.' Son action douce et bien-

faisante donne de la fraîcheur à la peau et la 

blanchit sans l'irriter. 
EK'pôts chez les principaux Parfumeurs. 

ESPRIT DE MENTHE StTERFIN. 
Piéparé avec la menthe i n fleurs, il est supérieur 

aux eaux de, Mélisse des Jacobins dans l'apoplexie, 

tremblement des membres, -vapeurs , spasmes. 

Après le repas, il rend à la bouche sa fraîcheur, 

enlevant les résidus alimentaires qui se lugentdans 

les interstices des dents. - Le flacon, 1 tr. 23 o. ; 

JESrJEf 
C0MPÂGNIE3FRANÇÂISE D'ASSURANCES ISUR LA VIE, 

Sociélé amomyme établie m Paris, vue die Provence, -M®. 
r 

La Compagnie du PHENIX, assurances sur ia vie, fondée sous la forme anonyme, au capital de QUATRE MILLIONS 

de francs, est dirigée par le même conseil que la Compagnie du PHÉNIX, assurances contre l'incendie. 

OPÉRATIONS DE LA COMPAGNIE. 

Dot des enfants. — Associations mutuelles pour tous les âges, ouvertes pour 7, 11, 14, 17 et 20 ans de durée. 

Assurances pour la vie entière, avec participation d'un capital payable à la mort de l'assuré. — Assurances temporaires. — Contre-
Assurances. — Assurances au profit du survivant désigné. 

RENTES VIAGÈRES immédiates, — différées, — sur deux têtes, avec ou sans réduction, aux taux les plus avantageux. 
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21, RUE CROIX-DES-PETITS-CHAMPS, 

Vêtements 

POUR HOMMES 
Prix fixes 

et marqués en chiffres connus. 

i teft'o , ino INAUGURATION D'UNE 

IMMENSE GALER 
JUS VASTE ttlJI EXISTE A B»AR1S ET A 

■'uni I 

)0,9SO, 1 

11 01 ,Êl-9f(l*»48'{2 t»'» OS* 

un «I 

POUR 

Prix fixes 

et marqués en chiffres connus. 

ÉTRANGE] 

On trouvera dans ses vastes magasins le choix le plus considérable 
en vêtements de tous genres et de toutes saisons. Ces marchandises se 
recommandent par la qualité exceptionnelle de leur tissu, la supério-
rité de leur confection et leurs prix modérés. 

lies propriétaires de la MAISON (OITIHW, pour signaler cette 
inauguration, ont fait établir : 

10000 FASIDESSIJS D'ÉTÉ Ho£rif*:«~:i?e{± t. 

f|Ce Paletot sera recherché pour sa qualité et sa bonne confeetin 
toutes les coutures en sont piquées et les manches doublées en soie ïi 
sera indispensable pour les personnes qui vont à la campagne ou «i • 

redoutent la fraîcheur des soirées d'été. Ce vêtement ne cruîi,<|
m

 «V 

de se chiffonner, sans pour cela qui! puisse jamais subir aucune\u 
formation. II peut également se porter seul. , ' „

m
 ■ 

La MAISON COUT.&I1D désire faire profiter de tous ces avantages 
les personnes qui viennent se fournir dans ses magasins. 

Ces PALETOTS ne seront vendes qu'au détail et à l'exportation. 

Cinq nouveaux? magasins sont spécialement réservés pour les Costumes de jeunes yens, Siobes de j tunes /Mes 
et Costumes de petits garçons. 

VENTE EN GROS ET EN DETAIL POUR LA FRANCE ET L'ETRANGER. 

(■*«««• «rt«S«M«r«i— faillites. — Piifettratle.»»* i^aftieg. 

WAIM mobilière*, i 

«««e» M* ttrMWTg *Krefi. 
Le 63 avril. 

En l'hôtel des Commissaires - Pri-
seurs, rue RqsBiuL Q.

r
 ... 

Consistant en : .IIJI»««w ' 

(5-25), Secrétaire, commode, table à 
ouvrage, lampe, poêle, etc. 

A Boulogne, 
rue d'Aguesseau, U. 

(525-2) Comptoirs, casiers, pendules, 
glaces, liqueurs diverses, etc. 

f Le 24 avril. 
A Cliehy-la-Gareriiie, 

place publique'. 
(,'5253) Chevaux,tombereaux, tables, 
. bureau, buffet, pendules, etc. 

A Vaugirard, 
sur l.'t placé puhlique. 

(3-2*9 Comptoir, balances, mesure--, 

casiers, grainea,voitùres,-etieva;ix. 
A Boulogne, 

sur la place publique. 
{5250) Comptoirs, sirops, liqueurs, 

chaudière, alambic, vins, eto. 
Le 25 avril. 

Boulevard de Strasbourg, 56. 
(5254) Billard, comptoir, calorifère, 

divans, tables en marbre, etc. 
Le 26 avril. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(5255; Comptoirs, cols-cravates, bas, 
chemises, jupons, camisoles, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazettp des 
Tribunaux, le Oroir, et le .tournai gr-
*êral iTJjjiches, dit Petites Àftichts. 

'D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du neuf avril mil huil 
cent cinquante-neuf, enregistré, il 
appert que mademoiselle Elysée-
Marie-Thérèse CORNU, demeurant 
à Paris, rue Gaillon, 7, et madame 
Clémenee-lïeneviève T1XIER, épouse 
assistée et autorisée de M. Calixte-
Joseph CORNU, avec lequel elle de-
meure rue Notre-Dame-de-Lorette, 
33, se sont associées en nom col-
lectif pour le commerce de linge-
rie et nouveautés. La durée de la 
société sera de dix années, à partir 
du quinte avril présent mois. La 
raison sociale : Elysée CORNU et C", 
et le siège social rue Saint-Lazare, 
15. Mademoiselle Elysée Cornu aura 
seule la signature sociale. Madame 
Cornu se reserve de conserver l'éta-
blissement de teinture qu'elle gère 

en ce moment. 
Pour PXtrsii i 
—(479»,) C. CORNU. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Lu» créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal eommu 
nicatiDE de la comptabdito do» fait 
lites qui lea concernent, los «imedis 
do » Quatre heures. 

Faillite*. 

I-aCLARATIONS T>K FAILLIT». 

Jugements du 21 AVRIL 1859, oui 

déclarent la faillite ouverte et en 
$xent proviJ olremen t t'ouverturecu-

ditjour : 

Du sieur CHAMPA1X (Antoine), 
md de nouveautés à Belleville, ci-
devant rue Levert, 39, actuellement 
rue Delamare, 22; nomme M. Ga-
briel Allain juge-commissaire , et 
M. Gillet, rue Neuve-Salnt-Auguslin, 
33, syndic provisoire (N° 15916 du 

gr.); 

Du sieur MEVNIER (Emile), md 
de lingeries, rue des Jeûneurs, 4); 
nomme M. Gabriel Allain juge-
«ommissaire, et M. Pluïanski, rue 
Sle-Anne, 22, syndie provisoire (N° 
15917 du gr.i; 

Du sieur CHALOT (François-Cons-
tant), fabr. de caisses de pianos, 
rue Ménilmontant, 138, dans le pas-
sage, 7; nomme M. Blanchet juge-
commissaire, et M. Sommaire, rue 

a .BCT 1 

u'Hauteville, 61, syndic provisoire 
;N° 1S918 du gr.j. 

■StF.tfnviresàse rendre «u Tributial 
de commerce xtc Paris, salit des zf-
tsvnblfâ faillites, SU les erésh-

NOMINATION8 BU SYNDICS. 

Du sieur LWEBVRE, md do vins, 
rue des EcoufiVs, 4, ci-devant, ae-
iiieiienvent à Montrouge, ruo (le la 
Gaîté, 33, le it avril, il 10 heures 
(S> IS5D7. du gr.); 1 

Du sieur COUVERCHEL Louis), 
md de vins, rue. Mougoltler, 2, le IÏIW ,mo, lu. . ic 

89 avril, à 10 heures (N> 187iS3 du 
gr.); 

Du sieur MARTIN (Pierre), anc. 
nég. en vins, rue de l'Echiquier, 23, 
le 29 avril, à 10 heures (N» 13894 du 

fc*7î 

De la dame JULIJEN (Emilie Ua-
linbonrg, femme Eliéard), coutu-
rière en robes, place de la Madelci 
ne, 6, le 29 avril, à 2 heures (N 
158S8 du gr.;; 

De la dame MERCIER ( Jeanne 
Bart), fabr. de sellerie, rue Albouv, 
», te 29 avril, à 2 heures (N° 15794 

du gr.). 

P'-ur assister à l'asstmblée, dam la-
quelle U. it juge-commissaire doit 
consulter tant sur la composition de 

Peint dit créanciers présumés que st'r 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements do ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

iiPIRMAT^OM. 

Du sieur JACQUELINE (Louis-Al-
phonse-Eugène ), md de bois de 
sciage, rue de Bondy, 80, ayant (ait 
le commerce sous les noms de Eu-
gène Germain, le 29 avril, à 2 heu-
res (N° 15764 du gr.j; 

Du sieur CHIROUSSOT- CHAM -
BEAUX (Louis-Pierre), ancien ban-
quier et nég. en soies à Valence 
(Drôme), actuellement voyageur de 
commerce, rue Monsieur-le-Prince, 
48, le 29 avril, à 9 heures (N» 15811 
du gr.); 

Du sieur BOURGiîOT ;Claude), md 
de vins, rue d'AnjOu-Dauphine, H, 
le 29 avril, a 10 heures (N° 15766 du 

gr.). 

P»ur être proceat, JOKJ la prési-
dence de a. le juge-commlssdlre, aux 
vérification et affinnallon de leurs 

créances. 
NOTA. 11 est nécessaire que les 

réanoiers convoqués pour les vé-
rification «t affirmation de leurs 
ïréanees remettent préalablement 
ieurs titres à MM. les syndics. 

r;»NCOBBATS. 

Du sieur GUILLAUME (Hippolyte), 
épicier, rue du Rocher, 17, le 29 
avril, à 2 heures (N* 15332 du gr.); 

Du sieur WALGENER, md de 
.gants, passage Choiseul, 59, le 29 
avril, a 10 heures (N« 15586 du 
gr.,:; 

Du sieur PREVOST, nég., rue du 
Rocher, 85, le 29 avril, à 18 heures 
(N° 13543 du gr. '; 

Dusieur GUICHARD (Claude), me-
nuisier, rue d'Ecosse, 3, le 29 avril, 
à 2 heures (N° 15150 du gr.); 

Du sieur JUTEAU ( Henry-Chry-
sosttime), quincaillier, rue Neuve-
des-Pelits-Chainps, 116, le 28 avril, 
à 9 heures (N« 15661 du gr.); 

De la dame veuve DUFOURMAN-
TELLE (Félicité-Désiré Bricoul, veu-
ve du sieur), mde de peaux, rue Si-
Denis, 69, le 28 avril, à 12 heures 
(N* 13054 du gr.); 

Du sieur PFLEGER (Michel), anc. 
restaurateur, rue de Provence, 44, 
ci-devant, actuellement à Vaugi-
rard, rue de Sèvres, 57, le 29 avril, 
& 2 heures (N« 14703 du gr.). 

Pour entendre le rapport de.' .-vfc 
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
etat.d'union, et, dans ce dernier cct3, 
être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. . . ,'•"■ 
NOTA. U ne sera admis qne les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Lea créanciers et le failli peuvent 
prendre, au greffe communication 

du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 

RIVAL (Àmand-Benjamin), md de 
meubles, rue Sain'.c-Foy, n. 26. 
'snntin\ iras à se rendre le 29 avril, a 
10 heures, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des 
syndics sup l'état de la faillite, et 
délibérer sur la formation du 
cnncdrrlat, OU, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
itn maintien ou du remplaeeinenl 
des syndics. 

U ne sera admis queles créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait Kft9w de la déchéance. 

Las créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de con-
cordat (N« 13637 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété H"« PRADIEK, mdes de den-
telles, rue Montmartre, 152, compo-
sée de Jeanne-Thérèse-Blanche Pra-
dier et Marie-Aimé Pradier, sont 
invités à se rendre le 28 avril 
courant, à 12 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'enlcndre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier CilS) 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat (N» 15624 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MOSER (Daniel), md de 
curiosités et objets d'art, rue Cau-
martin, 1, le 28 avril, a 9 heures 
(N° 15444 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, C admettre,s'il y a lieu,oupas-
serà la formation de l'union, et,dans 
ce Cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
ttu rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LEQU1VANT, md de vins, rue de 
l'Ecole-de-Médecine, n. 75 , sont 
invités à se rendre le 29 avril cou-
rant, à 2 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le eompte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-

(•dies, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» du 14655 gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
ROBERGE (Alexis-Julien), md épi-
cier, au bois de Romainville, rue de 
Paris, 46, sont invités à se rendre 
le 29 avril, à 2 heures, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif q'» 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter ; leur 
donner décharge de leurs fondions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 14607 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MASSET (Cyprien), fondeur en cui-
vre , rue de Charenton, n. 88, 
sont invités à se rendre le 28 
avril, à 9 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peinent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13251 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PATSV (Jean-Baptiste), loueur de 
voiture;, rue Saiut-llouoré, n. 2/9, 
sont invités à se rendre le 29 avril 
courant, à 2 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des l'aïllifes, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leur.-, 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
niealiondes compte et rapport des 
syndics (N-14267 du gr.). 

AFFIRMATIONS AT>HÈS UNION-

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DUVAL(Jacques-Gilbert-Numa), md 
de catlres , rue Meslay, n. 65, en 
retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 29 avril,à 2 heures très 
précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leursdites créances (N 
15608 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
DE V1LLEDEU1L, anc. commerçant, 
rue Notre-Dame-de-Lorette, 14, ci-
devant, actuellement boulevard Sé-
bastopol, n. 10, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 29 avril, 
à 9 heures précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. te juge-commissai-
re, procéder à la vérification et n 

l'affirmation de leursdites créances 
(N° 11664 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat PINARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 mars 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 7 mars 1859, entre le sieur 
PINARD (Augustin), fabr. de passe-
partout pour encadrements, à Bou-
logne, route de la Reine, 54, et ses 
créanciers, 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Pinard, de 60 p. 

100. 
Les 40 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, de 
l'homologation (N° 15070 du gr.). 

Concordat RENAUDEAÛ. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 mars 1839, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 2 mars 1859 , entre le sieur 
RENAUDEAU (Louis-Réné), carrier 
a Nanterre, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Renaudeau , de 

60 p. 100. 
Les 40 p. 100 non remis, payables 

sans intérêts en cinq ans, par cin-
quièmes , de l'homologation (N° 
15528 du gr.). 

Concordat MANTOU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 mars 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 2 mars 1859, entre le sieur 
MANTOU (Haymann), fab. de gants, 
rue Rambuteau, 82, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Mantou, de 90 p. 

100. 
Les 10 p. 100 non remis, payables 

en quatre ans, par quart, du 1" 
mars (N° 15380 du gr.). 

Concordat SERAIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 mars 1859, 
lequel homologue le concordat 
passé le 9 mars 1859, entre le sieur 
SERAIN (Isidore-Auguste), tapissier, 
rue Laffitte, 35, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au con-

cordat. 
En dehors de l'abandon, M. Se-

rain s'engage à compléter 10 p. 100 
des créances dans le cas où l'actif 
abandonné ne produirait pas un 

dividende équivalent. 
Le paiement de cette différence, 

si elle existe, sera effectué en deux 
ans, du concordat. 

M. Beaufourmaintenu syndic.(N° 
1S532 du gr.j 

Concordat TRIPIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 mars 1839, 
lequel homologue le concordat 
passé le 9 msrs 1869, entre le sieur 
TRIPIER (Philippe:, tapissier, rue 
de Condé, 8, et. ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Tripier de 60 p. 

100, 
Les 40 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquième», de 
l'homologation. (N° <5441 du gr.) 

Concordat MIGUEL-SAFONT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 17 mars 1859. 
lequel homologue le concordât 
passé le 19 février 1859, entre les 
créanciers de la société MIGUEL-
SAFONT et C", en commandile par 
actions, à Madrid, pour le commer-
ce de tissus et nouveautés, ayant 
succursale à Paris, rue du Gros-
Chenet, 4, et le sieur Miguel-Safont, 
à Madrid, aux termes de l'article 
531 du Code de commerce. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Miguel-Safont, 

parles créanciers de la sociélé, du 
montant de leurs créances en prin-
cipal, intérêts et frais, moyennant 
le. versement de lO OOOfr. aux mains 
du syndic. fN° 7358 du gr.) 

Concordat MIGUEL-SAFONT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de. la Seine, du 17 mars 1859, 
lequel homologue le concordat 
passé le 19 février »859, entre les 
créanciers de la société pGUEL-
SAFONT et C'% en commandite par 
actions,àMadrid, pour leccwimerce 
de tissus et nouveautés, aylant suc-
cursale à Paris, rue du Gros-Chenet, 
4, et le sieur MATEU (Manuel), ù 
Madrid, aux termes de l'article 531 
du Code de commerce. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Manuel Mateu, 

par les créanciers de la société, du 
montant de leurs créances en prin-
cipal, intérêts et frais, moyennant 
le versement de 10,000 fr., fait aux 
mains du syndic. (N° 7359 du gr.) 

lequel homologua le concordat 
passé le 28 janvier 185». enta* le 
sieur BARBET\Louis-Viclor-Ëmile), 

ancien linger, demeurant boule-
vard Pigale, 8, à Montmartre, et ses 
créanciers. , , , - ,

 fl£JD c
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Conditions sommaires. 
Remise au sieur Barbet de 60 p. 

Jjat' i 'vL-ïi id nriiiod T 
Les 40 p. 100 non remis, payables 

en quatre ans, par quart, de rlio-
mologation. (N° J48W) du gr.) 

Concordat BËSSON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du il nmrs 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 23 février 1859, cidre le sieur 
BESSON ,Auguste-Vincent charroi 
à La VMelte, rue des Vertus, 14, et 
ses créancier». 

Comblions sommaires. 
Obligation de j.ajerla totalité des 

créances en cinq ans, par rtn'qtiié 
mes, du 13 janvier. (#0 15050 du 

ir.l 

, i iiituce 

I lequel homologue le concordai 
passé le 2 mars 1859, entre te sieur 
STALDMAlR i'Henry), négociant en 
pellelerie, rue Vietlle-du-femple, 
110, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Slaldmair de 70 

p. 100. 
Lés 30 p. 100 non remis, paya-

bles : . 
5 p. 100 aussitôt l'homologation; 
S p. IOO six mois après, 
i.i 5 p. 100 fin mars 1860, 61, 62 et 

63. (N° 15316 du gr.) 

Concordat MENDÈS DE CARYALHO. 

Juuement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 14 avril 1859. 
lequel homologue le concordat pas 
sé le 19 février 1859, entre le sieur 
José MENDES DE CARVALHO, com-
missionnaire en marchandises, rue 
Ncuvr-Saint-Auguidin. 11, ayant fait 
le commerce sous la raison Mendès 
de Carvalho et C", «t ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Mendès de Car-

valho de 80 p. 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables 

10 p. 100 immédiatement après i'ho-
moiogaiion. 

5 p. 100 dans deux ans de 1 homo-
logation. 

5 p. 100 dans trois ans de l'homo-
logation. (N* 15137 du gr.). 

Concordat BARTHELEMY". 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 mars 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 24 février 1839, entre le sieur 
BARTHELEMY (Jean - Baptiste - Ma-
rie), fabricant de Ivonzes, faubourg 
Saint-Mai-iin, 78, et ses créancisrs. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Barthélémy de 50 

p. 100. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, du 
concordat. (N° 18428 du -gr.). 

Concordat DELAIR. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 mars 1859, 
lequel homologue le concordat 
passé le 19 février1859, entrale sieur 
DELAIR (Eugène), restaurateur, à 
Passy, avenue de la Porte-Maillot, 
1 bis, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Delair de 30 p. 

100. 
Les »0 p. 100 non remis, payables 

par l'abandon de l'actif énoncé au 
concordat 

La différence du chiffre de l'a-
bandon i celui de 30 p. 100, paya-
ble par dixièmes, d'année en an-
née, de l'homologation. 

M. Isbert, maintenu syndic. (N° 
154-25 du gr. 

Concordat FOURNIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce 4e la Seine, du 23 novembre 
1858, lequel homologue le concordat 
passé, le 11 novembre 1858, entre le 
sieur FOURNIER (Antoine), com-
missionnaire en marchandises, rue 
de Cléry, 11, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au 

concordat. 
M. Beaufour maintenu syndic. (N° 

15052 du gr.). 

Concordat HENRY aîné. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 24 mars 
1859, lequel homologue le concordat 
passé, ie 12 mars 1859, entre le 
sieur HENRY aîné (Charles), bijou-
tier en acier, rue Montmorency, 4, 
et ses créanciers. • ' 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Henry ainé de 80 

100. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts en quatre ans, par 
quart, de l'homologation. (N° 15519 
du gr.). 

Concordat BARBET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 mars 1859, 

Concordat BLUM>«g;
k
i.v , 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 16 mars 
1859, lequel homologue le concordat 
passé le 14 février 1859 entre le 
sieur BLUM (Maurice), md hriireuT, 
rue de laTacherie, 10, etses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Blum de 70 p. 

100. 
Les 30 p. 100 non remis, payables 

en 5 ans, par cinquième, de l'ho-
mologation (N» 15477 du gr.\ 

Concordat BIERMANN. 

Jugement du Tribual de com-
merce de la Seine du 16 mars 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
lé le 23 février 185» entre le sieur 
BIEHMANN (Cotto;, lab. de porte-
feuilles, rue St-Martin, 296, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Biermann de 75 

p. 100. 

L s 25 p. 100 non remis, payables 
en 5 ans, par cinquième, du con-
cordat (N° «44» du gr.). 

termes de. l'article 531 du Code de 
commerce. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lafont de 93 p. 

100. 

Les 5 p. 100 non remis, payables 
en 5 ans. par cinquième, du 1er 

mars (N° 14737 du gr.). 

— j*-

Concordat STALDMAlR. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 mars 1859, 

Concordat DIDOT. 

Jugement du Tribunal de corn -
merce de la Semé, du 21 mars 1859, 
.N-quo! homologue le concordat 
passé le 4 mars Î859, entre la dame 
DIDOT, limonadière, À Batignolies. 
rue d'Orléans, 113, et ses créait-. 

Conditions sommaires. 
Remise a la dame Didot de 75 p. 

100 
Les 25 p. 100 non remis, pavablei-

sans intérêt», 8 p. 100 fin mars 186O 

et 61, et 9 p. 100 fin mars 1862. (N" 
15418 du gr.j 

Concordat ANTONY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 17 mars 1859, 
lequel homologue le concordât pas-
sé, le 12 lévrier 1859, entre le sieur 
$NTONV, entrepreneur de maçon-
nerie, rue des Amandiers-Saint-
Jacques, 6, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation de payer le montant 

des créances à raison de 3 p. 100 
par trim«stre, de fin avril pro-
chain. (N° 15358 du gr.). 

Concordat HUGELMANN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 24 mars 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé, le 7 mars 1859, entre le sieur 
HUGELMANN (Gabriel), directeur et 
propriétaire du journal la Publica-
tion commerciale (revue des races 
latines), sous la raison Gabriel Hu-
gelmaun, rup de Bondy, 52, et ses 
créanciers. .... 

Conditions sommaires. 
©bliBation de payer la totalité des 

créances en quatre ans par quart 
du concordat. (N° 15341 du gr.). 

P. 100 en quatre ans, parquart.dj 
ITiofinoTogatiom 

M. Devin maintenu syndic. (N« 
15482 du gr... 

Concordat SEGUIN. 

Jugement du Tribunal de cora-
isrewe de la Seine, du 28 mars 
1S59, lequel homologue le concordat 
passé, le 15 mars 1859, entre le 
sieur SEGUIN, ancien marchand de 
vin, rue Chabanais, 14, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au 

concordat. 
Obligation en oatre de payer 10 

p. 100 en cinq ans, par cinquième», 
du concordat. 

M. Devin maintenu syndic. (X» 

15304 uu gr.). 

Concordat ALLOT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 23 mars 
1859. lequel homologue le concor-
dat passé ie 12 mars 1859 entre la 
dame ALLOT, fab. do jjrUnw, m 
Nve-St-Médard, 3, et ses créan-

ciers. 
Conditions sommaires. 

Remise à la dame Allot de 70 p. 

««O- —~~i*^Î^M 
Lès 30 p. 100 non remi«, payables 

en troisans, partiers deriiomologa-

tion tN° 15189 du gr.). 

Concordat SAIGLAN-BAGNËRJ3. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du n mars m, 
lequel homologue le concordat p»'* 
sé le 19 février 1859 entre le* ««an-
cien de la société MIGCEL-SAFOM 
et C", en commandite et par ac-
tions, à Madrid, pour le comme»» 
de tissus et nouveautés, ayant suc-
cursale à Paris, rue du Gro»-we 
nel, 4, et la dame SA1GUN-W-
GNÈRES (Rosine Grandmjuson,, i 

Passy, rue Franklin, 8, tant 1en son 
nom que comme héritière de Jean 

Gervais Grandmaison, spnpère.am 

termes de l'art. 531 du Code 01 
commerce. . , 

Conditions sommaires. 
Remise àla dame Saiglan-Mgne 

res ès-noms, par les créancie a» 
la société, du .montan de

 u
 » 

créances en principal, iniere. 
frais, moyennant le ver 
10,000 fr. fait aux mains du 

(N° 7358 du gr.). 

Concordat RODSSEL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 11 mars 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 28 février 1859 entre le sieur 
ROUSSEL (Ludovic-Jasmis), md de 
cafés et chocolats, rue St-Martin, 
242, et ses eréaneiers. 

Conditions sommaires.' 
Remise au sieur Roussel de 75 p. 

100. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en s ans, par cinquième, au i" 
mars (N« 15896 du gr.). 

Concordat D'OLIVEIRA. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 15 avril 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 19 février 1359 entre les créan-
ciers de la société D'OLIVEIRA, 
LAFONT et C", commissionnaires, 
rue Bleue, 17, et le sieur Lafont,aux 

Concordat MEZARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 25 mars 
1859, lequel tipmologue le concordat 
passé, le » mars 1859, entre le 
sieur MEZABD (Eugène-François-
Martin), horticulteur àPuteaux,rue 
de Pans, 10, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Meiard de 60 p. 

100. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
en huit ans par huitièmes, du 1" 

avril. (N° 15561 du gr.). 

Concordat GARLENC. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 mars 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé, le 17 février 1859, entre le sieur 
GARLENC (Alexandre), limonadier, 
rue Saint-Martin, 314, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au 

concordat. 
Obligation en outre de payer 25 

p. 100 en cinq ans, par cinquièmes, 
du 5 mars. 

M. Pascal maintenu syndic. (N° 
14567 du gr.). 

Concordat THIEBLIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 25 mars 1839, 
lequel homologue le concordat pas-
sé, le 5 mars 1859, entre le sieur 
THItiBLIN (Pierre-Alexandre), mar-
chand de vin à La Villetle, rue de 
Joinville, 19, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au 

concordat. 
Obligation en outre de payer 10 

Messieurs les créancier! 
AMABLE, papetier, boalei«d » 

bastopol, 11, sont invité» à w ^ 

dre le 29 courant, à
 9 h

^
llier

ce, 
précises, au ̂ mof deeotam 
salle des assemblées des

 dé
. 

eiers, pour prendre part „ 
libération qui inWre«»e 'a m ^ 
des créanciers .art. 3,0 <m 
commerce) (N° i3»6^d^gr^__^ 

CI.OTCM1 DES OPÉRATION 

l*OUR INSUFFISANCE D'ACTIF* 

H. B Un mois après la date % 

jugements, chaque ermef
 m

i, 
dans l'exercice de ses dr-ntscv 

failli. ., 
DU 21 avril.

 M nl
. 

De dame JUMELE, nég. * ,
m5 .juge, route d'Orltins,40t« 

du * s„ rue d«! 

Du sieur ROULLE, neg.' f°
e 

Rosiers,30(N° timiae^^ 

ASSEMBLÉES DU 23 AtWl l**V 

K'EUF HECRES : Stupgfell (» 
de cidre, clôt. — Bénatu, 
baiUnVs,nouv.synd ^ 

verres, vér.-Qaé";o"^"
toU

lan' 

lan«er, conc. — Re;f ' , 

gerfre'dd. décote. ^ 
TROIS HEURES : P'

ne
'',

 ffa
nU, ,

C

ae 

Rnregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt oentimes. 

Avril 1859, F» IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE HEUVE-DES-MATHURINS, r8. 
Certifié l'insertion sous le 

 1 " " A GuW1' 
Pour légalisation de la Signature A-

Ce maire du 1" arrondissement 


